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NOUVELLES DU JOUR
25 mars.

L'incident inattendu, qui s'est produit pen-
dant la visite des maires de Paris au président
de la République, et que nous signalait une
de nos dépêches d'hier soir, est considéré par
plusieurs de nos confrères parisiens comme
devant produire une très-heureuse impression
sur les électeurs appelés, comme on sait, à
nommer prochainement un député à l'Assem-
blée nationale. ,

On lira plus loin le récit du XIX' Siècle et
l'exposé des circonstances au milieu desquel-
les s'est produite inopinément la candidature
de M. de Rémusat. Le Journal des Débats es-
time que Paris ratifiera le choix de ses magis-
trats municipaux, en adoptant avec empresse-
ment cette candidature patriotique qui,« abs-
traction faite de toute opinion politique, de
tout intérêt départi, sera le symbole de la
France délivrée. » Les renseignements qui
nous sont transmis par l'agence Havas per-
mettent, en effet, de considérer le concours
ùes comités républicains comme acquis déjà
à cetteimp'osante manifestation du suffrage uni-
versel, se désintéressant de toute préoccupa-
tion de parti pour affirmer hautement la re-
connaissance du pays envers un de ses servi-
teurs les plus dévoués.

Qi&nd nous parlons delà reconnaissance du
pays, il est de notre devoir d'ajouter qu'on
n'est pas également convaincu, dans tous les
groupes politiques, de l'importance du résul-
ïat obtenu par les efforts persévérants de M.
Thiers et de .ses ministres. Si les républicains
abandonnent, dans une pensée patriotique, la
candidature de l'honorable M. Valentin pour
celie de M. de Rémusat, qui a — de l'aveu du
chef de l'Etat — puissamment concouru à la
conclusion du traité d'évacuation, ce traité
tui-meme est toujours considéré, par quel-
ques irréconciliables de droite, comme l'œuvre
du « mauvais génie - de la France. Nous en
trouvons la preuve dans une lettre que M. du
Temple — qu'on appelle aussi Je général du
Temple —vient d'adresser à Y Univers, et où
•nous relevons cette protestation digue d'être
notée :

» Non, mille fois non, je ne me réjouis pas
du dernier traité qui abandonne l'Alsace et
k Lorraine persécutées dans leurs foi re-
ligieuse et patriotique. Je me réjouirai le
jour où la France de 89 aura moins d'argent
«t plus de cœur. Que ceux qui trouvent que
J8 dénigre mon pays sachent que je ne veux
pas être l'empirique, qui entretient une
plaie pour en vivre, mais le médecin qui cher-
té à la guérir.

" Oui, l'on doit tenir ses engagements en-
vers ses vainqueurs, mais il faut savoir le faire
avec dignité. N'est-il pas permis de voir dans
Semblant de condescendance du prince qui
nous a écrasés, du monarque qui nous a mu-
'jlês, un coup de théâtre et un nouveau moyen
<to nous détruire en soutenant un pouvoir
"ont les tendances révolutionnaires ont été si-
gnalées plus d'une foisà la tribune? La preuve
eoest dans lajoie de nos plus grands enne-
mis, ceux de l'intérieur, et l'on peut ne pas
savoir gré au chef d'Etat qui, involontairement
sans doute, a montré que son pavs, incapable
in fonner Plus de cinquante millions pour la
"oeralion du territoire, avait vingt milliards
en réserve pour jouer à la Rourse. »

11 est malheureusement trop tard pour de-
mander â l'auteur de cette lettre par quels
Moyens, lui et ses amis, s'ils eussent été au
pouvoir, auraient pu conserver à la France les
«eux fidèles provinces qui en ont été déta-
£'lées Par le traité de paix de 1871. Peut-être
«niétablissant le pouvoir temporel du pape,
S^ïVn tant>sans ^tour, l'Italie dans les bras
Tem . gne? Mais da moraeilt que M. du
«npiena pas de « plus grands ennemis-'

E°?M de teneur, c'est-à-dire la grande
férir i s ^*raaçais t assez simples pourpré-
ii'. lî ^publique à la monarchie, c'est- aux
j!^?tt» «nile-et-Vilaine à faire justice de
ceDtin !?Qes " subversives », dans toute l'ac-
n» c?!?. u mot. Nous voulons espérer qu'ilsas

 "'«iront pas à ce devoir.

i,J?„e,d($Pecne de Genève nous a déjà fait con-
œam?h 5ésultat du vote> «lui a eu lieu di-

«cne dans le canton. Nous rappelons que
secteurs avaient à répondre aux deux
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Questions suivantes :
l re question — Le peuple genevois accepte-

t-il le projet de loi constitutionnelle modifiant
le chap. 2 du titre 10 de la constitution sur le
culte catholique, adopté par le grand conseil,
le 19 février 1873? — Réponse :...

2e question. — Le peuple genevois accepte-
t-il le projet de loi constitutionnelle sur la par-
ticipation d«s Suisses des autres cantons aux
élections communales, adopté par le grand
conseil, le 26 février 1873? — Réponse:...

Les listes électorales présentaient un total
de 16,099 électeurs cantonaux.

D'après la Patrie de Genève, le vote sur la
loi constitutionnelle relative au culte catholi-
que a donné : pour l'adoption, 9,081 suffrages;
contre l'adoption, 151. Les abstentions, quoi-
que nombreuses et s'élevant à 7,000 environ,
n'ont guère dépassé le chiffre qu'elles avaient
atteint lors des dernières élections pour le
grand conseil.

VInvalide russe annonce que les préparatifs
militaires pour l'expédition de Khiva sont
achevés dans le Caucase, à Orembourg et dans
le district militaire du Turkestan. Trois colon-
nes de marché", suivant un mouvement concen-
trique, sont parties, vers le 15 mars, des bords
de la mer Caspienne, (YEmbafort et de l'em-
bouchure de la Sordaja. Ces trois colonnes
doivent arriver vers les premiers jours de mai
sur la frontière de Khiva.

On mande de Constantinoplo à la Correspon-
dance universelle que la Sublime-Porte vient
d'adresser télégrapbiquement au gouverneur
de Jérusalem l'ordre de faire enlever les tapis-
series apposées par le clergé latin dans l'église
de Bethléem et de remettre en place celles que
le gouvernement a livrées pour cet objet. On
espère ainsi avoir écarté toute nouvelle possi-
bilité de conflit.

On trouvera plus loin quelques détails inté-
ressants sur le budget de 1874, qui vient d'ê-
tre distribué à la Chambre.

Solution provisoire de la question Iyoniaise

Malgré les légitimes appréhensions
que peuvent inspirer aux partisans de
nos libertés municipales les disposi-
tions contraires de la commission par-
lementaire, malgré la nomination trop
significative de M. de Meaux au rôle
de rapporteur, il ne nous semble pas
possible que le gouvernement ne main-
tienne avec énergie le projet de loi
qu'il a présenté, et les nouvelles qui
nous parviennent ce matin doivent
nous raffermir dans notre confiance. .
Nous nous refusons à croire que l'As-
semblée éclairée, rassurée par le gou-
vernement sur qui pèse la responsabi-
lité de Tordre intérieur, puisse nous
ramener à un régime d'exception, c'est-
à-dire au préfet-maire, d'impériale mé-
moire.

Avant d'adopter cette mesure extrê-
me, et de procéder vis-à-vis de notre
ville avec la hâte fébrile qu'on ne dé-
ploie qu'en face d'un fléau menaçant,
avant de mettre Lyon pour "ainsi" dire
en haute surveillance devant le pays;
et de créer chez nous, par ce fait mô-
me, une situation irritante, il faudra
bien, nous l'espérons, qu'on prouve à
une Assemblée, qui discutera prochai-
nement une loi organique municipale,
que notre pauvre Lyon est une géhenne
en comparaison de Toulouse, de Bor-
deaux ou de Marseille.

Il faudra qu'on apporte contre nous
Lyonnais, des faits terribles pour qu'on
persuade àl'Àssemblée nationale qu'une
loi d'exception est nécessaire sur
l'heure ; on devra prouver qu'il est im-
possible de nous accorder les trois mois
de délai qui nous séparent de la pré-
sentation de la loi municipale générale.
Trois mois ! paraissent-ils donc si longs
à la droite lorsqu'il s'agit de la vie du
maire de Lyon, si courts lorsqu'il s'a-

git pour elle de marcher dans la voie
douloureuse de la dissolution ? En d'au-
tres termes, l'Assemblée no peut con-
sentir à nous mettre hors la discussion
de la grande loi d'ensemble qu'elle éla-
bore, sans qu'il lui soit démontré ab-
solument que les droits de l'Etat sont
mis en péril imminent par la munici-
palité lyonnaise et que les agents exé-
cuteurs de la loi se trouvent impuis-
sants à réprimer les écarts de nos fou-
gueux édiles. C'est parce que nous som-
mes sûrs que l'Assemblée demandera
ces justifications, que nous espérons
dans l'issue du débat. •

Qu'apportera-t-on dans ce débat, si ce
n'est des récriminations sur le passé et
des confusions voulues avec le passé,
mais comment prouvera-t-on que ce
régime que nous avons supporté pendant
plus de deux ans dans des conditions
plus mauvaises, n'est pas tolérable pour
quelques mois encore ?

Le Journal de Lyon a toujours eu
l'habitude d'apprécier, avec le plus
grand soin et la plus grande indépen-
dance, les divers actes de notre inuni- !
cipalité; la critique incessante que nous,
avons apportée dans l'examen de sa
conduite, les attaques violentes que
nous avons eu à supir à ce propos de
la presse radicale, tous" ces précédents
nous permettront peut-être d'être crus,
lorsque nous affirmerons que, tout en
restant un spécimen de pauvre admi-
nistration, notre municipalité n'a au-
cun des caractères extra-légaux ou fac-
tieux qui motiveraient contre elle une
détermination hâtive. La municipalité
lyonnaise doit jouir, comme tout le
monde, de la précieuse liberté de se
tromper et elle en lise largement : elle
est inhabile, inintelligente ; en cela,
elle est justiciable des électeurs et non
dr>législateur. A l'occasion d'une seule
question, la question des écoles, où, là
aussi, nous avons soutenu" de notre
mieux la cause du droit et de la liberté, j
on aurait pu redouter que la mairie ne
songeât à prendre une attitude sédi-
tieuse. Cette appréhension ne s'est pas
justifiée, la limite de la résistance lé-
gale n'a pas été franchie. Nous savons
bien qu'à la droite, on cherchera à
rendre le conseil municipal actuel res-
ponsable des agissements antérieurs et
même de ceux du Comité de salut pu-
blic, sous prétexte que la même opi-
nion amène toujours les mêmes con-
séquences. Ce serait tout simplement
refaire les procès de tendance et la loi
des suspects, à moins qu'on ne veuille
avouer franchement que l'on veut faire
des lois spéciales contre les radicaux.
C'est toujours la même chose, la liberté
pour tout le monde, hormis pour quel-
ques-uns et pour quelque chose. Pour
le législateur libéral, auquel on vient
demander une intervention précipitée,
la question est phi3 simple : la muni-
cipalité lyonnaise met-elle actuellement
en danger pressant les intérêts de l'Etat
et du pays tout entier ?

Eh bien 1 non, nous le répétons, les
agents du gouvernement ont eu raison
à Lyon de tous les agissements illégaux
de la municipalité, ils restent armés de
pouvoirs immenses pour combattre ceux
qui pourraient encore surgir. Aucune
question irritante n'est posée pour le
moment entre les autorités municipales
et préfectorales, et le calme absolu de
la population invite au contraire à at-
tendre patiemment l'heure, prochaine
où la réforme dans le régime municipal
des grandes villes viendra pour tout le
monde. Les partisans de la motion
Chaurand savent toutes ces choses com-
me nous-mêmes, et ils se sentiraient
bien empêchés de faire partager leurs

frayeurs à l'Assemblée, s'ils ne devaient
arriver à la tribune avec ces quel-
ques révélations de complots et d'asso-
ciations souterraines que les gens trou-
vent toujours lorsqu'ils cherchent bien.

Mais nous n'étions pas complets lors-
que nous disions qu il n'y avait point
de question irritante à Lyon dans ce
moment ; il y en a une, c'est celle qu'on
soulève par là suppression de la mairie.
Puisque le gouvernement paraît résolu
à ne pas suivre la commission dans ses
projets, il ne peut ignorer que les par-
tisans les plus ardents de la suppression
de la mairie centrale, les promoteurs
peut-être, sont ses propres agents.

; L'administration préfectorale actuelle
n'a cessé de rêver la suppression non-
seulement de la mairie, mais encore
du conseil municipal lui-même ; derniè-
rement encore, elle faisait d'activés dé-
marches pour arriver à la composition
d'une commission municipale, démar-
ches, hélas ! sang résultat. L'adminis-
tration préfectorale est, en réalité, im-
bue de toutes les idées du régime dé-
chu, c'est-à-dire qu'elle est profondé-
ment hostile à toute représentation
communale. Le but, le rêve, l'idéal
pour elle, c'est le préfet-maire « assisté »
d'une commission docile. Que M. le
préfet du Rhône le comprenne ou ne le
comprenne pas, c'est à grand train que
M. le secrétaire général le conduit à la
possession de cet idéal. Le gouverne-
ment doit comprendre que tant qu'il
laissera exister et cohabiter deux admi-
nistrations, dont l'une médite sans cesse
d'absorber l'autre, dont la plus puis-
sante et la plus savante ne cherche qu'à
profiter des bévues de la voisine, au
lieu de les lui éviter au nom du bien
public, dont les espérances politiques
sont aussi différentes, il y aura, malgré
toutes les lois, des chocs constants.
Nous avons demandé au gouvernement
de ne pas abandonner le projet anodin

.qu'il a présenté, mieux eût valu le
statu quo pur et simple, mieux vau-
drait encore pour le maintien de la
paix, jusqu'à un changement définitif
dans notre régime municipal, un rema-
niement dans notre haute administra-
tion préfectorale.

Nous voudrions que cette haute ad-
ministration fût plus en harmonie avec
les sentiments de l'immense majorité
de la population lyonnaise. Nous savons
bien que M. le préfet du Rhône est un
républicain convaincu ; il ne se déter-
mine cependant que par des personnes
et ne s'entoure que de personnes hos-
tiles à son opinion ; nous lui en deman-
dons bien pardon, mais il défend un
peu les institutions républicaines à la
manière de M. Prudhomme.

Au temps de M. de Kératry, il y avait
à Marseille une « question » marseil-
laise que son départ a fait évanouir. La
« question » lyonnaise est sans doute
plus vivace, mais elle peut bien s'atté-
nuer selon les mains qui la dirigent ou
selon les yeux qui l'envisagent. Lyon
est un poste administratif difficile qui
demande des qualités spéciales. L'un
des prédécesseurs de M. Cantonnet était
un homme loyal et intrépide qui pou-
vait inspirer confiance à toutes les clas-
ses, soit par son énergie, soit parla net-
teté de ses opinions républicaines ; le
prédécesseur immédiat était un homme
qu'une haute et souple intelligence, un
esprit foncièrement libéral ne laissaient
jamais sans ressources dans les diffi-
cultés ; nous ne pouvons voir dans l'ho-
norable préfet du Rhône qu'un obstiné
de très-bonne foi, ce qui n est peut-être
pas suffisant pour administrer la se-
conde ville de France.

Le Journal des Débats entreprend
de préparer doucement l'Assemblée à
sa fin qui approche. Il raille spirituelle-
ment les efforts qu'elle fait pour écar-
ter les présages sinistres qui s'accu-
mulent sur sa tête,et réfute péremptoi-
rement ses prétentions à prolonger son
existence au-delà du ternie indiqué par
le bon sens et la saine politique. Ce
Nemenlo mori adressé à l'Assemblée
est d'autant plus significatif que la feuille
qui le publie est moins suspecte de pac-
tiser avec les opinions extrêmes. Nous
croyons devoir reproduire l'article du
Journal des Débats, et lé voici :

La république est provisoire et l'Assemblée
est éternelle. Telle est la maxime que la droite
et le centre droit et leurs principaux organes
dans la presse aimeraient à faire prévaloir.
Aussi notre exhortation à l'Assemblée de con-
sidérer comme la seconde partie de" sa tâche,",
la préparation honorable et calme à une fin
prochaine , a-t-elle eu près d'eux peu de
succès.

Nous aurions voulu qu'on pût dire de l'As-
semblée : Rien ne trouble sa fur, c'est le beau
soir d'une journée orageuse et justement c'est
cette perspective de lafin qui la trouble profon-
dément.

Elle se révolte, elle s'écrie : Je ne veux pas
mourir encore !

Je pars, et des ormeaux qui bordent le chemin
J'ai passé les premiers à peine.

Et M. Reulé a compté les ormeaux sous les-
quels elle se propose de s'arrêter. Il y en a une
'infinie multitude. C'est une grande et inter-
minable route, une route royale, plantée de
distance en distance d'arbres petits et grands,
c'est-à-dire de petites et de grandes lois. Dans
son dénombrement homérique, l'honorable dé-
puté a oublié les pétitions. Il y en a pourtant
des milliers qui attendent leur tour, sans
compter les pétitions pour la dissolution, et il
aurait pu dire : K Comment voulez-vous que
nous songions à partir, il nous reste à exami-
ner cinq cents pétitions qui demandent quo
nous nous en allions ? «

Dans leur inquiétude, ces conservateurs de
leur siège ont été consulter M. ïhiers comme
on interroge le médecin, et si l'on en croit
leurs reporters, le médecin les a rassurés.Nous
n'avons pas entendu ce que l'illustre praticien
a répondu.

Nous sommes disposés à croire, malgré le £ s
assertions triomphales,q u'il n'a pas été aussi af-
firmatifetjprécis qu'ils le'prétendent. Peut-être
môme ont-ils interprété suivant leur avide dé-
sir des paroles de consolation et d'encourage-
ment comme celles dont on amuse les mala-
des qui demandent combien de jours il leur
reste à vivre, mais qui ne veulent pas savoir la
vérité.

Et quand M. Thiers leur aurait fait la ré-
ponse qu'ils désiraient, quand il leur aurait
promis un an de grâce avant d'aller demander
au pays la ratification des félicitations qu'ils
viennent de s'adressera eux-mêmes pour le
traité conclu par le gouvernement, que nous
importe !

Il y a une chose qui nous frappe dans celte
ardeur pour se conserver, dans ces raisonne-
ments et dans ces consultations pour ne pas
mourir, dans cette prétention de s'imposer
quand même, c'est l'absence absolue du sens
politique. Il vous reste beaucoup à faire? Il y
a dans l'œuvre de réorganisation à laquelle
vous a convié le grand serviteur de ce pays
malheureux des points importants que vous
n'avez pas réglés? Qui le nie? Avec cette ré-
serve pourtant que vous auriez pu perdre
moins de temps dans les agitations stériles et
que vous auriez ainsi avancé et peut-être ter-
miné la besogne. Mais l'existence des corps
politiques, pas plus que celle des individus,
ne dépend de la tâche qu'ils se sont proposée.
L'avare avait encore beaucoup à entasser et à
compter, et tout à coup il faut qu'il parte.
L'homme d'Etat, le p.oète, l'inventeur, ceux
même dont l'œuvre doit servir ou charmer
l'humanité, sont frappés sur la tâche inter-
rompue, et rien ne leur sert de dire : Je n'ai
pas fini, je ne mourrai pas avant d'avoir
achevé, si le vent de la mort les a touchés.
Ainsi des Assemblées, qu'elles aient ou qu'elles
n'aient pas fini quand passe un courant qui
doit les emporter.
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C'est ce courant que l'Assemblée, si elle est
politique, a dû reconnaître et qu'elle a dû sen-
tir passer au-dessus d'elle avec joie, si elle est
patriote, à l'annonça ou traité conclu avec la
Prusse. Si elle a le sens politique, elle doit
comprendre que lorsque ce traité sera exécuté,
ses destins seront accomplis, que la France
libre de l'étranger éprouvera l'irrésistible be-
soin d'être complètement rendue à elle-même,
de faire entendre sa voix, d'exprimer son ju-
gement, de manifester sa volonté, qu'il y aura
à ce moment un de ces mouvements d'opinion
contre lesquels on ne lutte pas et qu'il faudra
laisser faire à d'autres ce qu'on n'aura pas eu
le temps ou la bonne volonté d'accomplir. Que
si elle résistait par égoïsme, si elle tardait
seulement, à la place de la dissolution de l'As-
semblée, la fièvre et la décomposition se met-
traient dans le pays. — Louis Ratisbonne.
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LA CANDIDATURE DE M. 6e BÉMUSAT

Dimanche, les maires de Paris se sont fen-
dus en corps à Versailles. Ils voulaient féliciter
le président de la République et le remercier
du beau succès de sa diplomatie.

M. Thiers les a cordialement accueillis, mais
il n'a pris pour sa part que la petite moitié de
leurs éloges : « Messieurs, leur a-t-il dit en
montrant M. Charles de Rémusat, félicitez
d'abord et surtout mon cher ami, mon habile,
mon vaillant, mon précieux collaborateur.
Aucun homme plus que lui n'a droit à votre
reconnaissance. » Il y avait une émotion si
sincère dans cet hommage tombé de si haut,
que nos maires, gagnés par une sorte de con-
tagion, voyaient (passez-moi le mot) grandira
vue d'œil la figure modeste et fort peu théâ-
trale du ministre des affaires étrangères.

L'un d'eux, par une inspiration soudaine
et sans avoir, semble-t-il, consulté ses collè-
gues, mais sûr de les rallier d'emblée à son
avis, demanda à M. de Rémusat si, dans la
prochaine élection, il était homme â accepter
une candidature dans le département de la
Seine.

Le ministre pris de court répondit qu'a-
vant de se résoudre à un parti si grave, il
éprouvait le besoin de conférer quelques mi-
nutes avec M. Thiers, mais la chose ne resta
pas longtemps indécise. M. de Rémusat est
décidément le candidat de la France, à Paris.

Nos maires ont rapporté cette nouvelle avec
une joie manifeste et une confiance entière.
Les voilà tous organisés sans préméditation
en comité électoral. Cette candidature impro-
visée par les magistrats municipaux, agréée
par un ministre et appuyée par le président .de
la République, a-t-elle les caractères d'une
candidature officielle?

Nous laissons aux casuistes le plaisir d'er-
goter sur un point si délicat. L'essentiel à nos
yeux est que Paris ait rencontré une belle oc-
casion d'acquitter dans la mesure de ses
moyens une dette de la patrie.

M. de Rémusat, dont nous admirons le ta-
lent autant que nous estimons son caractère,
est notre homme dès aujourd'hui pour l'élec-
tion d'avril prochain, et nous serions bien
étonnés si les ennemis de la République lui
suscitaient un concurrent.

Un candidat dont le nom symbolise la libé-
ration du territoire ne peut être combattu que

'par le-parti de l'étranger. ABOUT.

fXIX0 Siècle.)
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COURRIER DE PARIS
24 mars 1873.

L'incident de Saint-Cyr, qu'on n'a appris
qu'hier soir par les élèves de l'école militaire
ou ce matin par, un journal de la première heu-
re, cause une grande curiosité et même une
petite émotion. Sans entrer dans le détail des
faits que tous les journaux vous donneront, je
rappelle à vos lecteurs qu'il s'agit d'un sergent,
des anciens dont les procédés ont soulevé ses
camarades ainsi que la promotion de première
année. Un jeune homme de cette dernière ca-
tégorie crut pouvoir user de représailles ea le
provoquant en duel, et fut mis à la salle de
police pour ce fait. Alors les camarades du ser-
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-la ??rt du beau-père, trois grands
Cérhim~foho s'étaient remplis de plantes
seci£rn^es ;j avais aussi des quantités d'in-
"oirs ifrquéssui" des cartons : hannetons
^uleîiîL s' Ja,unes > papillons de toutes les
(:onimf>,L In,ouclies des bruyères brillantes
^ile rt,r, éHncelles; tout s'y trouvait. Une
yolumi fl m attristait quelquefois, avec mon
le»r dnn.liparei , de Linneus, je ne pouvais
ne comrW guedesnomslalills ' auxquels jeu°e sorti *n S Presque rien, et j'en éprouvais

Or cïft
d humiliation.

ae'gès , n ^n?ée"là ' au temps des premières
Vers on»t,?atm que ma classe -venait définir,
*Dc°re danl ires ' et clue Ies enfants couraient
?*! Pap&p? f rue î Pendant que je rangeais
KoC„T ! ie "roir avant démonter,
^joiir. Ia P°rte, «n étranger, me cria le

ila
'iin, J^t^Dd ambulant, le savoyard

un roulant, comme on les appelle

au pays, — avec sa grosse courroie de cuir sur
l'épaule «t son énorme panier de livres SUT les
reins. Tous les cinq ou six mois il passait aux
Chaumes, et je prenais chez lui tout ce qu'il me
fallait : des paquets de plumes, des crayons,
de la cire à cacheter, etc. Il était là, levant sa
petite casquette et me disant :

" Ça va toujours bien, monsieur? Est-ce
qu'il ne vous faut rien cette fois ?

— Mon Dieu non, lui répondis-je; mais en-
trez tout de môme, refermez la porte... nous
allons voir. »

Alors il referma la porte, et traversa lente-
ment la salle, le dos courbé et ses gros sou-
liers massifs chargés de noige ; d'uu coup d'é-
paule il tourna son panier et le posa sur le
coin de la table, pi es de la chaire. Puis il leva
sa toile cuée, et selon l'habitude je me mis à
regarder la marchandise, demandant le prix
de ceci et de cela.

MM. les instituteurs étaient ses meilleures
pratiques, après MM. les curés, qui recom-
mandaient ses livres, approuvés par M. Frays-
sinous, ministre de l'instruction publique:
l'Histoire des saints, l'Histoire des martyrs des
missions en Chine, les Mœurs des Israélites,
par M. l'abbé Fleury, le Paroissien et d'autres
œuvres édifiantes.

Je regardais, lui ne disait rien, quand au-
dessous de tout cela j'aperçus un énorme vo-
lume qui n'était plus neuf, large, solide, carré.
Je le tirai du panier par curiosité, demandant
à l'ambulant ce que c'était.

« Ah ! fit-il, ça c'est d'une vente ; j'en ai
beaucoup acheté de ces livres, à la vente d'un
particulier de la montagne ; ça m'a coûté cher,
mais je pense m'en défaire à la longue ; j'en
prendrai quelques-uns. à . chaque tournée;
ce sont de vieux livres, autorisés comme les
autres. »

Pendant qu'il parlait-j'examinais l'ouvrage :
c'était le Dictionnaire des sciences naturelles,
par M. Antoine-Laurent de Jussieu, profes-
seur de botanique au Muséum ; et derrière se

trouvait un grand article pour le classement
des végétaux.

On pense quel effet me produisit la vue d'un
livre pareil, il valait au moins cinquante
francs ; j'en étais devenu tout pâle. Je ne sais
pas si l'ambulant voyait à ma mine que j'en
avais envie ; mais comprenant bien que s'il
s'en doutait, j'allais le payer bien cher, je re-
mis le dictionnaire à sa place en disant :

« Ce n'est pas mal relié, c'est du beau pa-
pier de fil ; mais c'est vieux, et puis ces tran-
ches rouges ne sont plus à la mode.

— Oh ! que si', fit-il, j'en vends tous les
jours. »

Après en avoir retourné quelques autres, je
revins au dictionnaire, en demandanî : .

" Combien vendez-vous ça ?
— Trois francs, monsieur, dit-il ; rien que

pour la reliure et la qualité du papier, ça vaut
plus.

— Oh ! oh ! trois francs.... Est-ce que vous
croyez quo j'ai de l'argent à jeter par les fenê-
tres ? Ce livre-là, je voudrais l'avoir, parce que
dans ma bibliothèque il ferait bonne mine, à
cause de sa reliure en veau. Ecoutez, je vous
en donne trente sous.

— Non, fit-il, vous l'aurez à deux francs, et
pas un centime de moins. «

J'avais des battements de cœur, le courage
me manquait pour oser refuser. Je repris le
volume, je le rouvris en allongeant les lèvres,

. et puis je dis:
« Vous me donnerez encore deux paquets

i de plumes. <
i Alors il répondit :
, Voilà quelques années que nous trafiquons
t ensemble; puisque c'est vous, j'y consens;
; mais vous m'en tiendrez compte une autre
> fois. Voici vos deux paquets de plumes ; seu-

lement, c'est trop bon marché, beaucoup trop
bon marché. •>

, Il voyait la joie éclater dans mes yeux, et
• cela pouvait le faire changer d'avis ; c'est pour-
i quoi tout de suite je mis mon dictionnaire tur

la chaire et les deux paquets de plumes dans
mon tiroir ; après quoi je lui comptai les qua-
rante sous.

" Vous ne prenez plus rien ? fit-il presque
de mauvaise humeur, voyant de plus en plus
ma satisfaction. Tenez, dit-il, en retournant
tout le haut du panier, et prenant'au-dessous
un grand cahier couvert de papier gris, ceci
vient aussi de la vente. »

Il ouvrit le cahier au large, c'étaient les
planches du dictionnaire, représentant tous
les insectes, magnifiquement dessinés et gra-
vés, et rangés par ordre : chenilles, cocons,
papillons, vers de toute sorte, enfin quelque
chose d'admirable ; malgré moi je ue pouvais
plus cacher mon enthousiasme.

L'ambulant le voyait et dit :
" Oh ! pour ça, c'est beaucoup plus cher ;

ça, c'est dessiné!... c'est bien fait... c'est autre
chose! »

Je ne savais quoi lui répondre, car il avait
raison, quand par bonheur ma femme des-
cendit; elle m'attendait depuis un quart
d'heure pour dîner, et voyant que j'achetais
des livres, — elle qui voulait avoir une va-
che et qui ne me parlait que de cela depuis
six mois, — voyant que je dépensais notre
argent pour des livres, malgré son bon carac-
tère elle devint tout de suite de mauvaise
humeur et se mit à dire :

" Mon Dieu, nous avons bien assez déli-
vres, Florence ; toute la chambre en haut en
est pleine. A quoi cela te sert-il d'avoir tant
de livres? Ce qu'il nous faut maintenant c'est
une vache. »

Le Savoyard était indigué de l'entendre.
« Tu as "raison, Marie-Anne, je n'y pensais

pas, -- dis-je, en rendant le cahier au colpor-
teur.

Mais aussitôt, lui, se remettant, s'écria :
» Voyons, moi, je tiens à me débarrasser de

la marchandise ; que donnez-vous de ca, mon-
sieur le maître d'école? j'en ai ma charge, je
voudrais rentrer. «

Il me tendait le cahier :
" Mettez trois francs et c'est une affaire

faite ! »
Quand ma femme entendit parler de trois

francs, elle en eut presque une faiblesse.
« Trois francs! dit-elle; ça ne vaut pas

quatre sous. »
— Madame, dit l'ambulant, sans vouloir

vous rabaisser, votre mari se connaît mieux
en livres que vous.

— Ecoutez,dis-je alors, pour le dictionnaire,
c'est bon, il est relié en veau, cela donne du

'.prix à l'ouvrage ; mais un cahier qui n'est re-
couvert que de papier gris, sans aucune re-
liure, vous comprenez que c'est bien différent.

— Et qu'en donnez-vous ? dit-il.
— Vingt sous. »
Ma femme était indignée, et le Savoyard le

voyant à sa mine, me dit :
« Eh bien ! le voilà !... Il faut que je me dé-

barrasse. »
Marie-Anne aurait bien voulu casser le mar-

ché ; quand elle me vit mettre la main à la
poche et compter l'argent, elle devint toute
pâle; elle ne dit rien cependant, étant élevée
dans l'obéissance de son mari, mais elle ne
pouvait s'empêcher de m'en vouloir.

Quant au Savoyard, comprenant bien qu'a-
vec ma femme auprès de moi nous ne ferions
pas de nouvelles affaires, il rempaquetait déjà
ses livres et ficelait dessus sa toile cirée; puis
passant sa courroie sur son épaule :

« Allons, monsieur et madame, dit-il au
revoir, après l'hiver. Espérons que ce lie 'sera
pas la dernière fois que nous pourrons nous
arranger ensemble. »

Il sortit. Je le suivi? avec Mane-Aune, et
pendant qu'il descendait la, rue, nous mon-
tions notre escalier.

Jamais je n'avais été plus heureux, ni ma
femme plus ennuyée. Elle ne me dit pas un
mot pendant le dîner ; mais à peine les en-
fants étaient-ils sortis, qu'elle commença à me
faire des reproches, lorsque je lai dis, en l'in-

terrompant :
" Je sais tout ce que tu vas me raconter de

notre vache... Eh bien ! tu l'auras.... Oui, tu
l'auras.... Mais, au nom du ciel, ne me rends
pas l'existence amère.Est-ce que je suis un dé-
pensier? Est-ce que je prodigue l'argent pour
mes plaisirs ? Est-ce que je ne suis pas tou-
jours attentif à remplir mes devoir envers tout
le monde ? Est-ce qu'on en trouve un autre
plus économe que moi, dans le village ? -

Eh bien, pour une fois que je me donne de
la satisfaction, vas-tu me désoler et m'en-
nuyer pendant des semaines et des mois ? Ne
dois-tu pas être soumise à mes volontés! C'est
la première fois que je veiax quelque chose.
Ces livres me plaisent... il me les fallait!...
Toi, tu veux une vache ; le juif Elias te parle
tous les jours d'une autre vache, et lu vou-
drais les avoir toutes ; mais une vache est plus
chère que deux volumes qui me reviennent
à trois francs; une vache, la plus petite du
pays, couteau moins cent francs.... Où trou-
ver cet argent ? Et puis le fourrage? ><

Alors elle me dit :
« L'argent je l'ai mis de côté ; et le four-

rage nous l'avons au grenier, de notre verger
derrière l'école. »

En entendant cela, je fus tout étonné, je ne
savais pas que nous avions tant d'argent à la
maison ; mais c'était une femme économe, à
laquelle j'ai toujours rendu justice en tout, une
excellente femme, qui n'a jamais cessé de faire
mon bonheur ; et voyant qu'elle avait l'argent,
je ne dis plus rien ; car dans un ménage
comme le nôtre, il fallait du lait, du beurre,
du fromage, enfin de tout ; ces choses coûtent
cher et.] 'approuvât en moi-même cette dé-
pense.

(La suite â demain)
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gent allèrent le surprendre la nuit au dortoir '®s
et l'accablèrent de coups de cravache (on dit cnc
300). Intervention de l'autorité. Conseil de 9U(
discipline. Le général déclare que quatre élè- en
ves par compagnie d'anciens vont être mis â */
la porte si dix des auteurs de la scène du der- dai
toir ne se déclarent pas; ils seront punis sévè- , rc\v
rement, mais non renvoyés. En attendant, le sai
provocateur du gradé est définitivement exclu, im
et, à cette nouvelle, il s'ouvre la veine du bras °P(
gauche avec un rasoir.. Son état est grave. de
Que dites-vous de celte tempête dans un verre er,!
d'eau ? Il est probable que noua en saurons il '
davantage demain. . - frà
_ Hier, à cinq heures, après vous avoir écrit, v,i<
je suis descendu sur le boulevard, où les gens Ph
revenaient à flots du Conservatoire. Mais je Cnf

a ai pu apercevoir la voiture de M. Thiers, <*e
qu'on m'a dit seulement avoir été reçu avec de

de grandes démonstrations par le public du
ded»û8 et du dehors. Voilà une belle fin de be

Carrière, Ces messieurs de la droite la lui pas- e"
seraient encore à condition que Ce fût la fin. l °
Mais il a l'air de se remettre tout à fait, dont
bien les fâche. Il va venir recevoir à l'Elysée
pendant les vacaaèes de Pâques et fera proba» d'I
élément le voyage de Lille. les

Embarrassé de ma soirée du dimanche, je
suis allé voir jouer Carioucha au Châtelet* Eh de
fcien ! yraiment, de parcelles pièces sont mau- du
vaises pour les têtes peu solides des Français, se
Je ne sais quelle feuille de bavardages l'a écrit ap
un jour ; elle avait raison : il peut se trouver fr.
un bon grain dans l'ivraie et une idée juste
dans le Gaulois. Quoi qu'il en soit, ces repré- ni
sentations de brigands plus ou moins héroï- di
ques forment les Geligtiier de l'avenir. Quand
un petit galopin, fils d'un savetier ou d'une pè
fruitière, voit se dérouler sous ses yeux lliis- qi;
toire d'un individu qui, au prix d'un châti-
ment final d'un moment, tient en échec pen- ce
dant cinq actes la société, la justice et la gen- ra
darmerie, il commence, pour première morale, de
par avoir envie d'en faire autant, et celte en- et
vie est presque toujours justifiée. à ses yeux co
éblouis par l'art avec lequel le dramaturge ré- K<
pand l'intérêt sur son personnage. tn

Celui-ci s'engage dans la lutte pour venger ne
un père ou une mère malheureux, puis il ne lie
s'arrête plus, si ce n'est, de temps à autre, pr
pour émerveiller le paradis par quelques traits
de générosité, par quelque évasion extraor- ce
dinaire. En un mot, quand, au dernier acte, loi
îe crime est puni et la vertu récompensée, on Tf
est beaucoup plus porté à y voir une conven- eti
tion de forme que la ratification providentielle re.
de la justice et du droit Vous' savez, d'ail- d';
feurs, combien on peut, raisonner et déraison- Li
ner à perte de vue sur ce qui est bien et et
qui ne l'est pas. Chacun a là-dessus ses heu- ce
res de méditation obscure, dont on ne sort .que
par une sorte d'effort pour revenir aux réali •
tés de la vie. Juge?, alors de l'effet de tels spec- joi
tacles sur des cerveaux un peu faibles, et nous DE
sommes tous dans ce cas, nous, autres Pi-an- les
çais qui ne brillons guère, en général; par la et
fixité des principes. ne

En un mot, vous voyez dans le populaire la
vogue dont jouissent tous les bandits légen- de
daires ; la même renommée s'est-elle jamais n';
attachée à un gendarme, à moins qu'il ne pa
s'appelât Pandore et qu'il ne prît le parti de su
faire rire. ca

%. Cernuschi, le républicain italien et le
propriétaire du Siècle pour la plus grosse part, sic
vient de revenir d'un grand et curieux voyage
en Orient. Il a visité le Japon, la Chine, les ni
îles de la Sonde, etc., et grâce à son immense le»
fortune, en rapporte des trésors de curiosité. M<
Il a plus de 15,000 pièces, et a payé 24,000 fr.
de port de Marseille à Paris. A présent il cher- y <
cha.un hôtel pour y emmagasiner tout cela et,
je pense, pour y admettre les visiteurs. d'i

Un de mes amis qui arrive de Suisse ce matin
et.dont les récits méritent toute confiance, me _
dit que le succès du- père Hyacinthe à Genève
a été au-dessus de tout ce qu'on peut imagi-
ner. Il est probable qu'il va être nommé curé
par le gouvernement en place de M. Mermiilod
et accepté par la population,composée en très-
grande partie de vieux-catholiques.

La même personne me raconte qu'elle a ren- ^
contré partout les vœux les plus sérieux en de

faveur de nos nouvelles institutions. On n'est
pas deux minutes avec un Suisse sans absor- s0

ber'un liquide quelconque, et l'on ne boit pas tnl

sans trinquer. Aussi ne voit-on pas le moindre {?'
citoyen sans s'en tendre dire : « Monsieur, je "c
bois à l'établissement sage et progressif de la
République française. » Et tout cela grave- lic

ment, en gens convaincus. Du reste, vous avez
lu le discours prononcé l'autre jour par l'en- £u

voyé de Berne. Le docteur Kern n'a été là, pa-
raît-il, que le fidèle écho de ses compatriotes. Pr

N. aP
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PARIS ET VERSAILLES au
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(Correspondance républicaine.)  ^ !

Paris, 24 mars. J™

C'était hier dimanche, le temps était beau, <jo
il y avait des courses à la Marche. M. Thiers ce;
était à Paris, les députés à la campagne et les féi
nouvelles absentes. Voilà quel pourrait être au
le sommaire d'icelle. Po

C'est un jour mauvais pour les nouvellistes pe
que le lundi, parce que c'est le lendemain du de
dimanche, et que le dimanche la vie politique et
comme la. vie publique semble être suspendue, co;

Je sais bien que je donne là un argument à de
M. le baron Chaurand, dont je ne partage à do
aucun titre les opinions, et comme je suis per- toi
suadé que M. Chesnelong, le rapporteur de la soi
loi sur le repos du dimanche, ne me lira pas, ve
je ne vois aucun inconvénient â vous signaler tat
l'absence totale de nouvelles politiques le lun-
di matin. mi

Hier soir, M. Thiers a offert à dîner à la corn- Co
mission des Trente, venue pour le féliciter, et de
à M. Grévy. êti

Le président a raconté à ses convives l'ova- iet
tion qui lui avait été faite au concert du Con-
servatoire. Cela n'a pas réjoui tous ces mes- au
sieurs. Ils sont si difficiles à contenter. au

Oa a annoncé, dans le courant de la soirée, au
à M. Thiers, la mort de M. Ducoux, le député au
de Loir-et-Cher, qui est décédé à six heures, },;
après une longue agonie, M. Ducoux était de- pu
puis quelques semaines en vacances à Orthez. gr:
C'est là qu'il lut la fameuse lettre attribuée à fra
un membre de la commission des Trente, et i fi
qui en réalité est tout simplement d'un mem- po
brô de la droite. Il prit une copie de cette tat
lett'-e que lui avait communiquée le destina- res
taire et l'envoya à un de ses amis, qui en laissa
prendre copie aux journalistes. Vous savez le bu
tapage que cela fit. M. Ducoux voulait revenir d'à
pour combattre les bruits de faux qui s'é- fou
taient répandus, mais il fit une chute en des- soi
cendant un perron et se cassa une cuisse, coi
Transporté à Paris, malgré tous les soins, il <rir
fut impossible de le sauver, et il est mort hier év?
à l'âge de 64 ans. (

Quelques détails biographiques sur l'excel- dit
lent ami que nous venons de perdre pour- noi
ront peut-être vous intéresser. S01]

La carrière deM. Ducoux a été fort brillante, ]es
et depuis l'âge de vingt ans il compte parmi fajf,
les hommes de valeur. v\n

Etudiant en médecine en 1826, il se signala tfé;
par sa vive opposition au gouvernement dans vetî
les écoles. Il entra en 1828 comme chirurgien tre
dans la marine de guerre, visita les Antilles à tr
et Je Brésil. De retour à Brest, au moment où g
les journaux firent connaître dans cette ville dan

»ïr le,s ordonnances de Charles X, il arbora de son r tr
lit chef le drapeau tricolore. Il passa ensuite sa
le quelques années en Afrique. Démissionnaire è<
&. en 1858, il s'établit à Blois comme médecin. d<
â II fut bientôt à la tête an parti républicain tr

ir_ dansje département de Loir-et-Cher. Après la p<
e_ révolution de février il fut nommé commis- d;
je saire à Biais puis représentant à la Consti- di
„ tuante. Il passa à la préfecture de police où il di
as opéra Je désarmement de la garde nationale m
•e- de la Villette-. Sur 11,400 citoyens arrêtés, il pi
îe eR fit , par ses rapports élargir plus de 4,000.
£S H quitta son poste en laissant en caisse 46,000 d

francs d'économies. Elu bientôt par la Haute- Pi
jt Vienne, il se rangea parmi les adversaires les p<
ng plus acharnés des Bonaparte et fut arrêté
,e (naturellement) le 2 décembre 1851. Ecarté p

rs des affaires publiques, il fui nommé directeur n
.fic de la compagnie des Petites voitures. n
du Lors des élections de 1869 il obtint une d
de belle minorité dans le Loir-et-Cher, et fut
lg_ enfin réélu par ce département en février p
in. 1871 -
>nt Versailles, 24 mars. li
iée On a distribué le budget de 1874 aujour- &
>a- d'hui. J'ai rapidement relevé, à votre intention, P

les principaux chiffres. I
,je Les recettes, produit net des impôts, -sont 7
Eh de 2,267,129,505 fr, sur lesquels il faut dé- .
m- duirepour la dette publique et dotations la a
is. somme de fr. 1,208,811,619. Il reste donc <1
:rit applicable au service de l'Etat 1,058,317,886 "
m fr- °
ste Les crédits ouverts pour les services des mi- \\
ré- nistères étant de 1,055,754,099 fr., l'excédant J"
oï- du budget est donc de fr. 2,563,783 fr. 8
nd Avouons qu'avec les charges terribles qui
ne pèsent sur la France, le budget de la républi- P
is- que est dans d'assez belles conditions. f
ti- Puisque je parle budget, la commission de 0
sn- ce nom s'est réunie aujourd'hui et a adopté le 6
sn- rapport de M. André, concluant au paiement 0
le, des 140 millions réclamés par la ville de Paris a
sn- et 100 millions pour les départements. La P
ux commission a scindé en deux l'amendement f'
ré- Relier, relatif aux dommages causés par l'en- 1

trée de l'armée versaillaise. Les dommages r'
pi non-intentionnels seront payés plus les 140 mil-. 1
ne lions, les dommages intentionnels seront âp-
re, préciés par les tribunaux.
ûls Le centre droit s'est réuni sous la présiden- i
3r- ce de M. de Saint-Marc Girardin, et après une
te, longue discussion à laquelle ontpris part MM.
on Target, de Broglie, Humbert, Sainte-Croix, Y
sn- etc.,a décidé que l'Assembléene pourrait guè- u
slle re.se séparer et prendre des vacances avant r
lil- d'avoir terminé la discussion sur la mairie de c
>n- Lyon et des indemnitées départementales,
et Les vacances ne pourraient guère commen- s

su- cer avant le 5 avril au plus tôt. ti
;ue Voilà l'avis du centre droit.
il; Un amendement a du reste été déposé au- v
ec- jourd'hui par MM. de La Rochejaqueiein, de j,
»us Dampierre, de Rességuieretc, demandant que d
m- les vacances soient fixées du 6 avril au 5 mai, j;
la et que la commission de permanence soit i

nommée dans la séance du 3 avril. p
! la On parle beaucoup de la candidature de M. Q
m- de Rémusat, à Paris. L'honorable ministre
ais n'acceptera pas, parce que, dit-il, il ne veut j(
ne .pas rétablir la candidature officielle et que la ^
de sienne le serait au premier chef : un ministre p

candidat. , f{
le M. Dufaure a été entendu par la commis- A
rt, sion relative à la magistrature. ?
ge La commission lyonnaise ne s'est pas réu- \<
les nie aujourd'hui officiellement.. Elle a entendu
isc lecture d'une partie du rapport de M. de d
té. Meaux. A
fr. Demain, réunion. MM. Cantonne! et Barodet s
sr- y seront entendus. s
et, Ces deux messieurs assistaient à la séance

d'aujourd'hui. a
tin
me _™«®^ ,— r,
ive

& LE BUDGET DE 1874 ';
'$ "

Le projet de budget des dépenses et des ré- s
an_ cettes de l'exercice 1874 a été distribué aux r

en députés. n

egt II résulte de ce document que les dépenses P
)r_ sont évaluées à 2,523 millions au lieu de 2,274
)ag millions comme en 1873, et les receltes à 2,526 c
hta millions, ce qui établit un excédant de 3 mil- e

;e lions. v
ja L'augmentation des dépenses de 138 mil-

IT6. lions peut être ainsi décomposée : c

iez Dette publique' et dotations, 81 millions ; 1
,n_ guerre, 39 millions ; autres frais généraux, 18. s
Ja_ " Les dépenses nouvelles qui figurent au s
,Si projet de budget, nous dit l'exposé des motifs, a

appartiennent à deux ordres de faits ; les plus u
importants figurent au compte de la dette. Le
service de l'emprunt de 3 milliards, qui s'élève y.
à 207,000,000 de francs par an, doit être fait, <\
en 1873, au moyen du supplément destiné "
aux frais qui a élevé le total de l'emprunt à la f.
somme de 3,498,000,000 francs ; mais il doit 1]
être prélevé, à partir de 1874, sur les ressour-
ces générales ordinaires et permanentes du a
budget ; par contre, les intérêts à payer au "
gouvernement allemand au taux de 5' 0/0 et t;

tu, dont le total s'élevait à 150 millions de francs, I!
srs cesseront de figurer dans les charges. La dif- ®
les férence constitue pour le budget de 1874 une ®
Ere augmentation de dépenses de 57 millions. Si d

l'on ajoute à ces 57 millions la dotation des s
tes pensions militaires, si justement, mais si lour. "
du dément augmentée par suite des événements, d
ne et les annuités à porter en dépenses, comme
ie; conséquence des remboursements à faire et -
t à des indemnités à payer pour réparalion des
3 à dommages de guerre aux villes et aux dépar-
er- tements, on a l'explication des 81 millions qui
la sont demandés, en 1874, en sus des crédits OU-

ÏS, verts en 1873 au chapitre de la dette et dés do-
ler tations. »
m- Les dépenses des ministères comportent 35 c

millions de dépenses supplémentaires, sans
M- compter l'emploi, par le ministère de la guerre, c
et des 22,500,000 francs prévus comme devant n

être fournis par les volontaires d'un an, pour
a- leur entretien. d
n^ Ces 35 millions s'appliquent pour 17 millions ^
ss- au ministère de la guerre; 1,200,000 francs d

au ministère de la marine ; 2,500,000 francs c
te, au ministère de l'intérieur; 2,700,000 francs n
itô au gouvernement général civil de l'Algérie;
3s, 1,500,000 francs au ministère de l'instruction *.
.e- publique; 700,000 francs au ministère de l'a-
ÎZ. griculture et du commerce; 500,000,000 de
3 à francs au ministère des travaux publics ;
et 4,400,000 francs au ministère des finances v
n- pour frais de régie, de perception et d'exploi- J<
ite talion des impôts et pour remboursements et U
a- restitutions. p
isa Pour combler la différence entre les deux ci
le budgets, M. le ministre des finances propose n
n'r d'augmenter de 17 centimes généraux l'impôt re
'é- foncier, de 13 centimes la contribution per- p!
s- sonnelleet mobilière, et de 13 centimes là
te. contribution des portes et fenêtres, ce qui prô-
i! duirait au total une augmentation de recettes, Â

er évaluéeà 39,516,000 francs. in
C'est là tout le budget de 1874, ainsi que le le

!t- dit expressément l'exposé des motifs. Son éco-
t" nomie comporte l'absorption totale des res- d(

sources déjà créées, sauf le dégrèvement sur de
e, les patentes qui est de 60 à 43 centimes, et il
ai fait, par conséquent, emploi du produit de je

l'impôt des matières premières, « ce qui raon-
•a tre, ajoute l'exposé aux esprits les plus pré- de
is venus contre cet impôt, qu'il en faudrait met- ra
u tre un autre à la place et un autre fort difficile so
-s a trouver, si on ne voulait pas le peicevoir. -
u Nous signalerons encore cette remarque ch
e dans l'exposé des motifs. C'est que de trimes- ca

n r tre en trimestre, on a pu suivre la décrois- soi!
;e sance du déficit : sur le produit des douanes,
•e des contributions indirectes et des postes, le pré
i. déficit était de 17,01 p. 0/0 pendant le premier fau
m trimestre de l'année 1872, et de 19,72 p. 0/0 hei
la pendant le second, il n'a été que de 14,55 OjO, tra
s- dans le troisième, de 5,48 p. 0/0 seulement ten
i- dans le dernier et on est au-dessus du pair car
il depuis le 1er janvier 1873. Aussi le gouverna- %
le ment a-t-il pensé qu'il suffirait, pour rester ou en
il pour rentrer dans la vérité : de
3. 1° De réduire de 10 millions les évaluations ret
)0 du produit de l'impôt des boissonSj parce que qui
e- l'on avait trop attendu des mesures décrétées qu
3S pour la répression de la fraude; ser
lé 2° De réduire de 6 millions l'évaluation du lis,
té produit de l'impôt sur les sucres, parce qu'on
ar n'avait pas tenu un compte suffisant de la di- me

minution des consommateurs, par suite de la qu
îe diminution du territoire; coi
ut 3e De réduire enfin de 4 millions le produit les
er présumé de la taxe des lettres. les

Décompte de liquidation comprend 400 mil-
lions pour la reconstitution du- matériel de

r. guerre et des approvisionnements ; 75 millions be

0 pour l'entretien des troupes allemandes et fré
"' 275 millions pour indemnités diverses : total Th
nt 750 millions.
é. En tenant compte des ressources destinées pli
la .à faire face aux besoins, Je ministre calcule ph

[1C que le compte de liquidation se réduira dans co:
35 un délai de cinq années à 130 millionsauxquels tre

on pourvoira à l'aide de Ta dette flottante. Le
,j. total de cette dernière, y compris les 140 mil-
ut lions de déficit du budget de 1872, s'élèvera à tai

. 847 millions. mi
ui L'exposé nous apprend, en outre, que le
;. premier emprunt de 2 milliards a produit de

2,225,000,000 de francs,"*lont 1,550,000,000 as
(ja ont été réservés pour l'indemnilô de guerre et po
le 675..000.000 ont été portés au budget de 1871. an
ftt On peut dire que la totalité de cet emprunt est
•jg aujourd'hui réalisée. Quant au second em- réi
L,a prurit de 3 milliards, il a produit 3,498,744,630 tei
nt fr. La recette réalisée sur emprunt était, au l'jj
ij. 1" janvier dernier, de 2,365,376,229. Il ne so
es restait donc plus à verser à cette époque que
il. 1,133,368.410 fr. mi

P- m S1'
|Tg ég

fl- Troubles de l'école de Saint-Cyr. lé
ne
\l. L'Ecole militaire de Saint-Cyr, ainsi que pe
x, l'annoncent nos courriers, a été troublée par
è- un incident qui a motivé de la part des auto- M.
nt rites de l'Ecole l'application de mesures dis- léi
de ciplinaires d'une certaine gravité.

L'Evénement publie à ce sujet les détails pa
n- suivants qui lui ont été donnés comme cer- qu

tains: ba

A la suite d'un rapport du sergent C... (des .
u- . vétérans), contre un élève de première année, ae
àe M. P..., rapport qui relatait à l'égard de ce 9"
ll.e dernier des faits complètement en dehors de ev
lb la compétence du rapporteur et d'une nature u]?
H* trop délicate pour être racontés par nous, la 'j*,1

promotion tout entière du sergent C, le mit °j J

** en quarantaine. CP;
£**• Mardi dernier, le sergent C... commandait ae
ut le peloton de punition. Irrité de l'espèce d'os-
'a tracisme dans lequel on le tenait, il traita le ,
re peloton avec une désinvolture qui ressemblait *u

fort à une rigueur en dehors des usages re- aa
s" eus. Il s'attira pour sa manière d'agir des ™

reproches d'un élève nommé D... qui, après tei
Ll_ l'avoir traité vertement, le provoqua en duel. n*
Ja Le sergent C... accepta, mais au lieu de vi- let

"e der la querelle séance tenante, il crut devoir
demander à ses supérieurs la permission de

et se battre, offrant même au besoin de rendre ^°
ses galons. Cette permission lui fut refusée. au

cs II fut dressé un rapport sur les faits qui i °^
avaient motivé cette provocation. M. D... fut ba

mis provisoirement à la salle de police jusqu'à P°
—• la décision du conseil de discipline.

Dans la nuit de mercredi à jeudi, un cer-
tain nombre d'anciens se rendirent dans la de
dortoir où couche le sergent C... et le mal- au
menèrent assez vivement. Le lendemain, le vo

e_ sergent C... fit son rapport. M. le générai Heu- lui

aK rion, directeur de l'école, envoya une note au m(
ministre de la guerre, et ce dernier donna ||

ig plein pouvoir au général. V1®
74 Le bruit courut dans l'école qu'à la suite de co
2Q ces faits, deux élèves par compagnie seraient t0,
il_ expulsés, et ce bruit causa naturellement une qu

véritable agitation dans les esprits. fsaS
;i Samedi, l'élève D... fut traduit devant le ell

conseil de discipline qui, à l'unanimité, jugea

s . qu'il y avait lieu de le renvoyer. D... fut dé- co

g' sespéré de cette décision, et, de retour dans
S sa cellule il s'ouvrit la veine du bras gauche
g avec un rasoir. On le porta à l'infirmerie dans ^,
,,i un bien triste état. a„

Le Le conseil de discipline fut également con- .

ve voqué pour juger- les motifs de la mise au bah
jt de la promotion du sergent C... Le conseil a .

ae' décidé que, vu les sentiments d'honneur et de
la délicatesse du seigent C..., il n'y avait pas d
,it lieu de le renvoyer de l'école.

r. De plus, l'ordre, lu en présence des élèves . '
j u assemblés, porte que, si lundi matin, à huit

ÎU heures, dix des élèves ayant pris part à l'af-

et faire qui s'est passée dans la nuit du 19 au 20 \,.
.g ne s'étaient pas fait connaître au général, il '
[fj serait procédé immédiatement à l'expulsion 
gS de quatre élèves. Au cas on ces dix élèves se {,*
gi déclareront, ils seront dirigés pour un mois-

ss sur la prison du Cherche-Midi, et leur note
j| de conduite de fin d'année serait baissée de 12
s' dix points." . P

ne na
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J NOUVELLES ET BRUITS m

a-

D'après le Bien public, rien n'est encore dé- W.
55 cidé quant à la date des vacances.
DS Deux opinions sont en présence : vacan-
.g ces du 29 mars au 12 mai, ou du 5 avril au 15
nt mai - 'r

3

ur Le gouvernement est tout à fait désintéressé y|
dans la question. Il acceptera, bien entendu

m ce que décidera l'Assemblée. Il semble que là aci
cs date du 29 mars pourrait être adoptée, si, M<
cg comme cela est probable, rien ne surgit dé et

cs nouveau à l'ordre du jour. qu
,. Les questions à débattre seraient facilement ,.
jn épuisées en une semaine. |fl

je On lit dans le Journal officiel : eu
s ; "Sa Majesté le roi du Portugal et des Âlgar- ch'
es ves a conféré la grand'eroix de l'ordre deSaint- l[
i- Jacques, institué pour le mérite dans les let- f u

et très, les sciences et les œuvres d'art, à M. le in*
président de la République fiançaise ; et M.' le pk

ix comte de Seisal, envoyé extraordinaire et mi- sac
=e nistre plénipotentiaire de Portugal à Paris a
5t remis à M. le président les insignes et le di-
r- plôme de l'ordre. » COi
la — <
3- Le correspondant parisien du Journal de du
s, Rouen donne quelques détails inédits et fort poi

intéressants sur l'entrevue de dimanche entre sel
e les maires de Paris et M. Thiers. du
)- Après un premier échange de félicitations et I
i- de remercîments, on a demandé à M. le prési- bui
r dent delà Républiquedes nouvelles de sasantè I
il — Je vais bien, a répondu M. Thiers, mais ger
e je suis toujours un peu enroué. na^
i- ' — Cela'ne doit pas vous étonner, lui dit M poi
- de Rémusat, l'air est bien vif ici, et celui de la tiei
- capitale vaudrait infiniment mieux pour vous
e sous tous 1er rapports. r.

— C'est une question que résoudra la pro- c'es
3 chaîne Assemblée, répliqua aussitôt M. Thiers- pon
- car je ne crois pas que l'Assemblée actuelle fait<

I I

- soit disposée à retourner à Paris. chi
— Elle a raison, dit alors l'un des maires qu

s présents, et nous ne le souhaitons pas. Il ne tio
r faut pas qu'elle ait rien à craindreà sa dernière
3 heure, et quoique Paris jouisse d'une grande vil

tranquillité et, qu'il soit bien décidé à.lamain^- pr<
t tenir, Il vaut mieux que l'Assemblée Unisse sa
r carrière à Versailles. tio

Le président, a annoncé que, d'aujourd'hui
a en huit, il ferait, pour six semaines, élection

de domicile à Paris, et- qu'il aurait plaisir à s'y av
s retrouver avec les hommes de dévouement
e qui, dans l'exercice des fonctions municipales su
s qu'ils remplissent, avaient contribué à Tapai- lui

sèment des esprits, au rapprochement despar-
u lis, et facilité l'établissement de la République, ve
n « fl n'y a, a-t-il ajouté, d'autre gouverne-
- meut possible que la République, mais il faut Go
a que la République soit conservatrice. A cette

condition seulement, elle entrera d'abord dans je
it les institutions, puis dans les mœurs et dans

les habitudes de la France; » sa
.- — . .'- qu
e Depuis quelque temps on s'entretenait du
is beaucoup dans le monde politique de visites en
ît fréquentes faites par M. le duc d'Aumale à M. qr
il Thiers. P^

Les gens prêts à tirer les conclusions les pa
ss plus extraordinaires des choses les plus sim- pi
le pies, parlaient déjà de combinaisons politiques BU
IS concertées entre le prince et le premier minls- le
Is tre de Louis-Philippe. Or
e II n'en était rien, dit la Gazette de France, et
1- Les visites du prince à l'homme d'Etat n'é- m
à taient que des visites d'académicien à acadé- vt

micien.
le M. le du j d'Aumale voulait tout simplement Ci
it demander à M. Thiers de lui servir de parrain c''
10 à son entrée à l'Académie française. Il se pro-
ît posait de demander ce service aux deux plus ni
l. anciens ministres de son père. p<
st Mes renseignements particuliers, ajoute le qi
'.- rédacteur du journal légitimiste, me permet- vc
10 tent de vous apprendre qu'à ce mot d'ancien, d(
u l'illustre homme d'Etat' a légèrement froncé le
îe sourcil. f'J
îe II prétend qu'entre les deux plus anciens re

ministres de Louls-<Philippe il y a une très- se
grande différence d'âge, et on voit qu'à cet
égard il éprouve quelque ennui d'être compa-

, ré à M. Gaizot.
Je puis vous faire part d'un autre trait qui qi

îe peint bien l'illustre homme d'Etat. g<
ir . M. Thiers a saisi- l'occasion des visitas de tr
>- M; le duc d'Aumale pour renouveler ses do-
s- îéances sur les embarras de ?a situation. ni

Il a tenu à'prouver une fois encore que son
Is palais était bien, le palais de la pénitence et se
•- que des charges de toutes sortes lui incom- ra

baient. ci
>s Figurez-vous, a-t-il dit à un des membres
! de l'Assemblée nationale, que mon habit d'à- _
2 cadémicien, fort négligé à la suite des derniers
| événements, a été mangé par les vers dans
.g une armoire. Il faut absolument m'en faire
ia faire un autre pour la réceptiou de M. le duc
j, d'Aumale. Or, un^habit d'académicien, cela

coûte bien 600 francs, 600 francs !... c'est une
jt dépense, pour un petit bourgeois !...

jg La cour d'assises de la Seinea condamné hier
jt MM. Lockroy et Pelteport rédacteur et gérant
,. du Rappel, à un mois de prison et 500 fr. d'a-
jg mendepour un article sur la libération du di
iS , territoire, et qui était visé comme excitant à la ac

haine et au mépris des citoyens les uns contre d(
[l les autres. m

[e Le voyage de M. Thiers à Lille peut être la
.e considéré comme certain. À ùnenouvellelettre m

du maire invitant le président de la Républi- <j<
,j que à s'arrêter dans cette ville, M. Rarthélemy ai
\l Saint-Hilaire vient, en effet, de faire la ré- p<
»à ponse suivante :

Versailles, le 20 mars 1873. P!

Monsieur le maire, V(

" M. le président de la République est très-touché
"' des sentiments que vous voulez feieu lui exprimer 'e

1- au nom des autorités ds la population de Liile, il P'
le vous remercie de votre insistance. Si ses devoirs nl

i- lui permettent de quitter lo siège du gouverne- 6Jj
U ment et de se renard à Anzin, comme il en a le *
la P1'°.iet ' aans 'e mois prochain, je puis vous assurer S1

de sa part qu'il s'arrêtera aveu bonheur dans la
. ville que vous administrez avec tant de. zèle. Il la v
*Y connaît dès longtemps, iH'aime et l'apprécie à ul
J t toute sa valeur, sachant la place considérable
ie qu'elle tient dans l'industrie nationale, et connais- (1

•santles excellents et patriotiques sentiments dont
le elle a toujours été animée. C{

»a Agréez, monsie-ir le maire, l'assurance de ma
L considération l'a plus distinguée. Je

^. B. S.VINT-HILAinE. ")
1S> • • aj

jg Les journaux de Paris ont annoncé la mort Sf

d'un personnage peu connu, mais qui pourtant g6
avait eu son heure de grandeur, M. de'Cha- vi

- teaurenaud.
Chateaurenaud descendait d'une des familles

, les plus nobles de la Touraine. tr
C'était en 1848 un des plus beaux cavaliers

de Paris. C'est lui qui, le 15 mai, voyant La- ei
martine épuisé de lassitude, se retirer devant 0l

<, la population qui menaçait de prendre d'as- sc

j_ saut l'hôtel de ville, entràdans la salle du cou- cc
,Q seil et offrit aux membres du gouvernement *i
'•> d'apaiser immédiatement l'émeute. t»

— Donnez-moi, dit-il, un bon cheval et un ai
peu dejmusique et je vous garantis l'éva-

I cuation immédiate de la place. t <
. On lui donna un cheval, la musique de la
,' garde nationale entonna les Girondins et la lîie place fut évacuée.

Après les événements de juin, Chateaure- p;
naud rentra dans la vie civile jusqu'au jour bi
où l'empire étant venu, il fut attaché aux Tui- sv
leries, à la sûreté particulière de l'empe- ni
reur. -=i~--s=ssrï-

pi

Voicilatraductiondelàprotestationadressée
 0I

. par M. l'abbé Rapp à M. de Mœlier, président CrB" supérieur de l'Alsace-Lorraine :

1- Strasbourg, le 20 mars 1873. m

- Avant de céder à la force et de quitter ma terra f,'
natale, je proteste par la présente contre l'ordre ' '
d'expulsion arbitrairement donné contre moi par re

3e Votre Excellence. ri
i, Je n'ai été ni entendu ni convaincu d'aucun Jt
la acte punisable ; aucun tribunal na m'a condamné. VJ

i j Mon crime est d'avoir agi en fils dévoué de l'Eglise
|e et d'avoir rempli sans reproche les fonctions aux- ' e

quelles m'avait appelé mon évoque.. fu

7. Les assertions avancées contre moi dans la
feuille officieuse (de Strasbourg) sont de toute c

fausseté ; je me réserve de le prsuver publique- s.t

ment. Conformément à vos ordres, je n'exercerai J*
eu Alsace-Lorraine aucune des fonctions de ma " l

- charge : contre la force il n'y a pas de résistance. cc

. . Il ne me reste à faire qu'une chose : au no il n'
' du droit violé et de l'Eglise opprimée, je proteste

*" hautement contre un acte de violence qui . a don- m

e loureusement ému et lésé dans leurs intérêts les 1l

e plus sacrés tout le clergé et les catholiques d'Al- ^c
;- sace-Lorraine. <«

a — d*
Voilà la dignité allemande en train de se ce

compromettre: ce
On annonce qu'un souverain allemand, le to

e duc régnant de Saxe-Meiningen, vient d'é-
1 pouser en mariage morganatique la demoi- tn
e selle E. Frantz, qui avait fait partie de la troupe de

du théâtre de la cour ducale. (*
t Elle portera le nom de baronne de Heîd-

- burS- av
Il est bon d'ajouter que les faits de ce

3 genre sont communs en Allemagne ; dans ce mi
pays de rêveurs et de poètes, si les rois n'é- fr;

. poiisent pas les bergères, ils épousent volon-
i tiers les danseuses. toi
; — tre

Don Carlos, roi d'Espagne, est en Suisse pf
c'est du moins ce que croit savoir un corres- p

; pondant du Gaulois qui, malgré une enquête coî
i faite à Genève et à Prégny où se trouve le au

château du prince, n'a pu arriver cependant mi
3 qu'à une certitude basée sur des présomp-
; tiens. D„
i En tout cas, on rencontre autour de la £u

i villa de Prégny des officiers carlistes dont h ^,
• présence n'est par, bien justiilée. fal
i tous répondent, il est vrai, à chaque ques- rei

tion indiscrète :
i — Sa Majesté est à la tête de ses hommes. br
i Mais cette affirmation est en contradiction q»
v avec les faits.
t Don Carlos aurait profité d'une légère bïes^ '
3 surepowr laisser ses partisans se battre sans sa
- lui.

Le médecin qui le soigne passe pour être m
. venu pour la duchesse de Madrid. qu

Mais laissons parler le correspondant du qt
t Gaulois : . S!*
u « Je me rendis à la propriété Rothschild, et pt
s je lis parler un des gardes du baroii;
s « Après un grand quart d'heure, je finis par

savoir qu'un médecin était venu à la propriété} dê
que le médecin n'était pas de lienèté, crue la

t duchesse de Madrid n'était pas malade, queseâ §e
s enfants se portaient également bien, que cha- pi
. que jour on les voyait dans le parc, et que de-

puis deux jours quelque chose d'insolite se G
s passait dans la villa, car aucun domestique ne "j
- parlait plus à personne et les enfants étaient Sl

s surveillés lors'de leur promenade; que les vo- ^
- lets du premier étage, qui d'habitude étaient

 p
;

ouverts, ne se trouvaient plus q'u'entr'ouverts si
s. et qu'enfin l'on avait entendu élans la nuit de
!- mercredi à jeudi une voiture s'arrêtera la villa N
:- vers deux heures du matin. P1

« — Vous ne savez rien de plus? lui dis-je. *
it Comment se fait-il qu'il se cache tant? Si *
n c'est bien don Carlos, il n'a pas à se cacher ici.

« — Si, monsieur, parce que de cette ma- Vl
s nière il laissera croire à ceux qui se battent a

pour lui qu'it combat aussi. Je m'en vais parce
e que l'intendant ne va pas tarder d'arriver. Si
,- vous le voyez, ne lui dites pas que vous tenez
i, de moi ces" renseignements.
e •• Suffisamment renseigné et con vaincu cette

fois de la présence de don Carlos à Prégny, je a

is revins à Genève, où il n'est question que de s
i- son retour. » p
st — I
t- On écrit de Barcelone :

- Il paraît certain que des députations de b
li quatre provinces de Catalogne ont sollicité du u

gouvernement la destitution du général Con- n

e treras, commandant l'armée de ces provinces. s
i- « Les actes d'indiscipline militaire conti- j

nuent. g
n " Les artilleurs, toujours les artilleurs, dé- p
st sobéissant aux ordres formels du capitaine-gé-
- rai, ont refusé d'admettre les nouveaux offi- c

ciers. « d

s l

•s d
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e Séance du 34 mars 1893. *

PIIÉSIU1SNCE DE M. JULES GRÉVY.

La séance est ouverte à 2 heures 45. -
•t Les ministres sont à leur banc.
t- M. Voisin, l'un des secrétaires, donne lecture
U du procès-verbal de la séance de samedi, qui est
a adopté après plusieurs demandes de rectifications
Q de vote.

Des rapports . sont déposés par plusieurs
membres.

M. le i»ré&iden4. — L'ordre du jour appelle
y la discussion du projet de loi tendant à ouvrir au
$j ministre de la justice sur l'exercice 1873 un crédit
l- de 37,000 francs, destiné à continuer le traitement
V aux magistrats du ressort de Metz et Colniar, 'dé-
;. possédés par l'annexion et non remplacés.

Le projet dont il est donné lecture est adopté C
, par scrutin public par 397 voix contre 213, sur 610 C

votants. c

t| Sf . le président. — L'ordre du-jour appelle g

3r les propositions de loi de MM. Tolain, Breslay et t
\[ plusieurs de leurs collègues portant ouverture au

rs ministre du commerce d'un crédit de ÎOC'.OQC fr.,

3_ destiné à couvrir les frais de voyage et de séjour -a

|e d'un certain nombre d'ouvriers français à l'expo- r

er sition universelle de Vienne en 1873. S
la SI. TToïain. — A l'occasion de l'exposition de c
ja Vienne, j'ai déposé sur le bureau de l'Assemblée
a un crédit de 100,000 francs. ^

le A droite. — Pour organiser l'Internationale, i

s. (Bruit à gauche.)
^t M. l'olain. — Je crois inutile de répondre à J

cette interruption. (Oui, oui.)

ia Un crédit de 100,000 francs destiné ,4. couvrir 1
les frais de voyage et de séjour d'un certain nom-
bre d'ouvriers français. La commission du.budget, f
après avoir examiné cette proposition, vous con- r

r i seiile.de la repousser. c
. Je déplore très-vivement ce refus, car il me ,

n semble expliquer un sentiment de défiance vis-à-
'" vis de la classe ouvrière tout entière.

A droite. — Mais non, nous proteston?. '
3S M. Tolain. -— Vous aurez beau protester, vo- f

tre refus sera interprété dans ce sens. f
cg Si nous nous sommes adressés à l'Etat, à vous e
fi enfin pour obtenir ce crédit, c'est qu'eu France les t

]t ouvriers n'ont pas le droit de se réunir ni de s'as-
socier pour envoyer des délégués.

Si vous consentez à abroger les articles 291 du ^
'" code pénal concernant le. droit d'association, eh! c

H alors, nous retirerons de bon cceur notre proposi- ^
tion, car alors ils pourront faire eux-mêmes leurs s

n affaires. t

t. Rappelez-vous ce qui a eu lieu à propos de a
l'exposition de Londres.

ia Un crédit de 40,000 fr. fut voté; ce que nous
. vous demandons aujourd'hui est abselument la
ld même chose. ^

Je pense et espère que l'Assemblée ne ratifiera (
i- pas le rapport de la commission et qu'elle voudra, u
ir bien au contraire, adopter. ma proposition, car la
j- suppression du crédit n'est pas un moyen d'ama- **

3. ner la paix et laconciliatioa. e

 Il pourrait bien, au contraire, augmenter l'es-
prit d'antagonisme qui existe entre les classes C

, ouvrières et les autres. (Bruits à droite.) 0
'<? Je vous prie donc de bien vouloir accepter le à
u crédit demandé. A

_M_. Target, rapporteur. — M. Tolaii» a ter- .
j>_ miné son discours en disant quo l'acceptation de

rg cette proposition aurait pour objet de l'aire cesser
re l'antagonisme qui existe entre les classes ouvriè-

ir res et les autres, mais il a trouvé préférable de ne
rien" répoudre et de glisser sur l'interruption qui a

[tl lui a été faite relativement à l'Internationale. c
^ (Bruit à gauche.)

;e En effet, personne n'ignore que l'origine de l'In- g
L_ ternationale date de cette époque, l'Angleterre r

fut soq berceau. ^
la N'est-il pas permis de supposer qse des ouvriers E
te choisis d'après le système de 1862,' s'appliquèrent, i
,_ surtout à Vienne, a. étudier et résoudre des ques-

aj tions absolument étrangères aux procédés de l'in-

la dustrie allemande, de cette industrie qui, votre ci

3 collègue le reconnaît lui-même, imite et reproduit
if] nos outils et nos modèles. t

te Pour ces motifs-, et après avoir reçu de M. le d
j. ministre de l'agriculture la déclaration explicite j'
,s que le gouvernement repoussait la proposition, la r
i commission demande instamment à l'Assemblé,» ^

de la jejeter, car ce serait l'abrogation implicite P
de la loi sur l'Internationale que l'adoption de v

cette proposition. (Approbation.; <]
19. Corlton. — Je suis un des signataire.! de S

cette proposition et demande à la défendre avant li
e tout. . . fl
:- Je ferai remarquer que M. le rapporteur, cédant n
" îf0^ s°" tempérament, n'a pas imité l'exemple A
e °e M. Tolain, comme modération de langage, J

(Bruit et cris à droite.) "
[. Je ne reviendrai pas^sur ce qu'a dit M. Tolain,

car il faut être étranger au travail pour ne pas C;
avoir compris la partie de son argumentation. C

j J'ajouterai que je crois essentiel au développe- Si
e ment des arts français d'envover des ouvriers Jj
- français à l'exposition de Vienne". Q

Dans une Assemblée conservatrice, on aura j i:
toujours raison, lorqu'on' viendra évoquer le spec-
tre de l'Internationale, mais est-ce une raison?
parce qu'il y a eu des déraillements, n'allez-vous f

l plus en chemin de fer. (Brait et rires.) cl
" Je vous demande donc de ne pas admettre les bi
' conclusions de la commission et de bien vouloir, ai
i au contraire,, donner un gnçouragenieiit, au travail d<

mt manuel et adopter cette pr^w*^^^

,p. M.SIaEartrerepousieTp
1
&,

devant amener un résultif „„'JroJ«t de lr>;

Ia Poursuit, l'o,-ateur%Tqïf;P
e
^a u 'fe,

j gratuits empêcheront les rX! °,V0ya»8s j V °1ia
 mêmes deux ou trois deTe^f de C^

fabrique et ou'ëh Bxént dCn-J°uvrÎ6fs d >
ÏS- restreindra ffe iibmbf|.d3s" S& h 1 n°A>r

M. «ermain.- Je vim&%T¥* "*
. brièvement, non; une question S -%aL
.on qaestionqui intéresse le bien4W 2«S«

tout entière. elre «s U n >

es- Y a-t-il nécessité d'envoyer à Vienil .
nombre «'ouvriers, y a-t-il des S»* ^«ah
saires? .. ^''cesatC1

. Sur le premier point, M. MalartrP n
»e ment repondu pour me dispense ,u suffi%

quant au second, j'estime que les \,u\^i
du qui ont ete accordés au gouvermem'pn» °° (r^

Stsietqu,ln'yap.lieRde-S0a^
C'est ainsi que j'ai compris la qUe, tinn •. ,, ' !

aar ce qui motive mou vote contre le f,roi« ' et m

Héi ,
 M

- *«S.W.lûri«ie à nouveau XH. ,All de sa proposition. , P Ur ! %i0a
t» M. téÛ-AÛn'è. — Il est imsd«!Hi« 3

seâ 8enib!^ réuoiide par une fin d^B%A^
ha- proposition qui lili è^t faite; , BLevoirà|j j
de-  Je me ralli® à l'interpréta^ Lùm M I

se Germain et demande que le gôuveril«l%|i f

,ié invite à étudier, les moyens d'envoyé
 e

6*i,
u

*
!i

en [ sible d ouvriers. J itJ piuspo5,

M. Teisserenc de Mort — LP '

ent
 ul

?
Ut

1
n

>. p,M
 dru ÛB\0]" adopter ee proif •>•e

" prie doiic d accepter les conclusions dpt' J ''^ t
îrtS sion dd budget. ""^'acoinatis.

; de M. René Bricé - (La clôture ! M mM S
llla Mes amis et moi n'adoptent pas en nrii • 'el I

proposition de M. Tolain, nous vous £?? ' '
.io de bien vouloir accorder un crédit «nnni! aiw°os ,,J
| de 100,900 fr. au gou^nefS,7?t^

. ; chargé de désigner Tes délégués.
 q eraitsç

«l
M. Se président. — Sur l'a ITOPSUA J ;

n* voir si l'on passera à la discassioffiS^
eut . a été dépdsê une demande de scrutin '''
iree Nombre des votants, au

Si Majorité absolue, " $i- S1

nez Pour, 213 h

Contre, • ,397 ci

ette L'Assemblée ne passe pas à la discussion i, n
• articles. m p

> j M aieiseyre. - J'ai l'honneur de dépoSf, «ut
 sur le bureau de l'Assemblée' 1g rapport sur*

pétition du prince Napoléon. (Lisez! lijHi î
Non ! non !) * „

M. de THlancourt,- Je ne comprends m- u

de la lecture si on ne demande pas la discussion m, f
du demain. On aura le temps.de l'examiner d'ici sa

IQJJ. medi, jour de la discussion. " (1

ces *!• ®wP.01It ; - Ja crois qu'il faut aussi™, lei
~ . • ser la question : Le. rapport s'il n'est pas lu serj.i i
uu " il imprimé? A netre avis, il n'y a pas lieu de déro- 01

ger aux usages habituels et nous pessous qu'il ,
dé- peut être imprimé et distribué sans être lu f
gé- M. le président. — flieri ke s'opposa dam I
ûffi- ce règlement à ce que le rapport soit i'ûpriiiiè « f

distribué, je consulte donc l'Assemblée sur lalec- f
ture. '; li

La lecture n'est pas ordonnée. li
Sur la question de l'impression du rapport.après

deux épreuves douteuses il est procédé au' ssrii. ci
tin.

L'Assemblée se prononce pouf l'impression par Ij
350 voix contre 273 sur 723.

M. le président fait part de là mort de M. L
Ducoux. .

La séance est levée.
I

i;
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>e!le M. LEGOUVÉ l
au ,

.Idit (de l Académie française)

lient _. - I
de

" M. Legouvé.est bien uu des types les pw ,
opté complets du conteur... nous allions dire du j
• 610 causeur. Ses succès comme conférencier, suc-

cès des plus nombreux et des. plus mérités,
«He sont dus surtout et avant tout tant à la ma-
y et nière neuve et ingénieuse avec laquelle il sait
s i u exposer ses idées, qu'à l'esprit fin et distingue
,lou 't avec lequel il les exprime ; en un mot, et pow
xpo- rendre toute notre pensée, sous l'aimable ui<

seur que nous avons tous applaudi avant-mei,
1 de on reconnaît de suite l'auteur dramatique.
biée Sa façon de présenter les faits, d'appuyer ses

théories d'historiettes alléchantes, son m-
iale - leté à soutenir l'attention du spectateur, a ;
L x cèlent assez l'écrivain de comédies clianiiâ;

tes, qui ont depuis longtemps pris place-pairo
ivrir les pièces du répertoire contemporain. .
iom- Sa diction même révèle un homme q 1
lget, passé assez de temps à la Comédie W
con- pour y apprendre les règles de 1 art drani u

que : une grande richesse d'inflexion dus J
n?e voix, beaucoup de précision dans le aéDM»

is"a" . naturel parfait dans la phrase ; autant de J
lités qui, jointes à un organe d une sow

, vo- parfaite et d'un timbre suffisamment W"*
prouvent que M. Legouvé, pareil â MOJ ;

.'ous eût pu devenir un excellent acteur en »?
e les temps qu'il était un excellent auteur. ,g_
3as- Le sujet de sa conférence : les if *fa
; ,„ jourd'hui, est de ceux qui, depuis
\Z croyons-nous, l'occupent et lui plaise» ,
S i vanlage. Sur ce thème si fécond., si UtfjÇ
aurs si étendu, M. Legouvé a brodé tout, uu .

tème des plus intéressants qu'il û«V6W

s de avec un art et un tact parfaits.
*

30US * * 1. JJ'
t la Certes ce sujet prêtait au paradoxe • ^^

vant académicien ne l'a pas évité, au ^
fiera traire : il l'a parfois soutenu avec un P*11'.1^
:dra' un peu évident, peut-être, mais en t0" ri0ns
im« avec une entière bonne foi, nous ne

en douter. . hrS de.
i'es- . Le talent étant, tout d'abord, m.lS ̂ ^
isses cause, on nous pardonnera d'exprimer -^

opinion toute franche, de façon à nollS
 ur0ns

sr le à notre aise pour les éloges que nous a
à décerner à M. Legouvé.

ter-. - -°^gujju.-i.i '" *

1 de * * • » M troiss??r Les Fils d'aujourd'hui Ise divisent eu i&
1% catégories : les fils des paysans, les ' jj.
;e "? artisans et les fils des bourgeois ou oc
,aie ches. . y L«'

Nous ne savons pour quelle raison ^ ̂
l'In- gouvé a une aversion marquée pol'ir ,Tn anii
terre pagne. A-t-il eu un métayer infidèle , \ ^oii

à double face? un voisin ombrageux  ^
[M ne savons ! le fait est qu'il y a antip»"?>&.
,™' lui, dédain même pour tout ce qui es r^-
Fhil Et cependant l'auteur de Par droti
,-otre q^te n'a pas toujours pensé ainsi.  gi en-
iduit Vous rappelez-vous cette COI?,e ,* à I'éc"

traînante qui n'a pas peu contribue ^t
h le de son nom, et dans laquelle il " naffnar^
lc'te l'amour sublime d'une mère camp • ^d
\. !a pour un fils qu'elle a rêvé de von " est de-
S personnage, et l'amour de ce fils q«^jes-
[Lfe venu ingénieur, qui a étôdôcoré, q «.^[ji De

que un homme illustre, pour sa m mstf%
,s de sait pas lire? amour presque exce- > ^e10^h
vant le fils et la mère se sacrifient muLi0Dtaire'

et sont sur le point de se rendie M (m
^ ment malheureux tous les deux ,é ̂
nple d'accepter les transactions que ta su

ge- demande. . „,,fim6nt- \,l>
am

, Hier, M. Logouyé.pensait autren ^e

pas campagne, selon lui, le cœu d«s»%P changé déplace : on n'y ôprou yeja s , à
>pe- salions semblables à celles qu on à ]a vi»£
iws la ville, on n'y regrette pas, comn^ ]g ̂

I on n'y aime pas, comme à la vu»,
l̂ a \ ]ité v règne sans partage. je cfOY

0
P
n
c; Est-cî bien exact, cela? Nous ne ^

Ul guère. Le cœur et les sentiments qu d, (
°

Uh
 chent sont les seuls dons que D^, ^

les hués à tous par égale part ; JJ»'^ eX le ̂ >..
oir, aussi bien la mansarde de 1 ou» • g ati P-
mil doir de la grande dame qae ia ̂
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*^^7ZS scènes éclatent dans une fa
,« *4?% v.-a que les termes du langag.
ft, s'jl tan H classes, -ce que nom
rerènt suivan , sentimeuts des cita-
feSs Sas de brutalité que ceux dei

> iiwHtë &s pSfes paysans vis-à-yi!
tf ̂ Infants, dit M. Legouvé, engend«

i lèa%,ide filial11-
Wtf' ,r le coup, ce n'est plus de l'antipa-
«de la haine, ce n'est plus de la cri-
tiie, ct 4 de la calomnie. M. Legouvé prend
MX qu'il a vue pour la règle générale,
'ejCl. -i </a il va....
'tdelal nlitude dans laquelle ils vivent, dit-
' Lie amené régoîsiflé..,;,» ., w " ....
tm"ijtWs s<JWBfeJ H glBI parisien ses
|#J 11 nous semble, quant à nous, que
P-fl à l'écart doit resserrer les liens de
'K et que l'affection doit y.rester plus vi-
D1 ûe dans cet immense Pans, ou l'on n'est

ffl|jg|jaJd"la question d'intérêt se met

é^Sl tout change, et la zizanie éclate
P^Wnt • mais elle éclate à la ville abso-
1S comme à là campagne, et l'ingratitude
B -i "rande d'un côté que de l'autre.
lal)S, n?at imaginaire selon nous, et que

ffcW 4rinstruction obligatoire; 2» le
îiment religieux; 3° l'esprit de réunion, et,
i prit d'association.

H in d'appuyer sur ces quatre proposi-
mie M Legouvé a développées, du reste,

^infiniment d'art et infiniment d'esprit.
LK nûasyassoeierions pleinement quant à
„= si ae posant âunpoint de vue plus gé-
*u l'H'iMfe académicien nous les donnait
mme*Drés8rvatifs plutôt que comme re-
;'V" gt en reconnaissait l'égale efficacité
fur toutes les classa.-? de la société sans dis-

îctioi). ' f;

ûhw Jss fils d'artisans; M: Legouvé relève
m terrible, l'inégalité d'instruction des

res et des enfants.
pplte inégalité ébranle le respect, rompt la
idance, isole le fils des parents et renverse
§n la hiérarchie de famille,
.'âge ds quatorze ans, dit-il,- est une épo-
que crise pour l'âme des enfants comme
a le corps. En même temps que le duvet
r poussa au menton; ydilâ rjde leur .poVs-
tauéëur bils les défauts propres à la jeu-
isè, l'outrecuidance, i'arnour de paraîtra,
:prit d'indépendance, et ce qu'il appelle la
née de vanité. .
, Un jeune garçon de quatorze ans, lui ra-
itaït un jour le directeur de l'école Turgot,
lait chaque jour à l'école, accompagné
n vieillard assez mal vêtu;
 —Ôùel est donc ce vieil homme qui t'amène
l lui demanda un de ses camarades.
. - C'est le portier de la maison, répondit
ifant.
; C'était son père!... »
ii tels devaient être les résultats de l'ins-
ction, il faudrait la supprimer de suite,
lar enfin l'instruction, c'est bien!... Mais
n'est rien auprès de l'amour filial et des
i.umeaits du ciSur!
isiiîéusement le remède est là tout prêt,
ec l'instruction, donnez à vos enfants l'édu-
tioa.
Que les instituteurs des écoles primaires
irîtmm chaque jour un cours de piété fi-
le !...
u'ils leur apprennent â mesurer leur recon-
mim et leur respect envers les parents,
t distance môme qui les sépare d'eux !...
ar cette distance, qui l'a faite?... Leurs
entg.eux-mêmes. A quel prix? A force de
lices et de tendresse....
railleurs, la question d'âge revient encore
ir nous rassurer. De môme qu'une crise
île à quatorze ans, une autre crise éclate à
g-t-cinq ans.
près les premières effervescences, le jeune
inie, instruit parla pratique de la vie, corn-
ace a ouvrir les yeux, à voir ce qui est vrai,
imprendre ceqùi est'juste, à apprendre ce
estbon. ' - '
Qfin, et c'est encore une consolation , le mal
nous voulons combattre n'est que' local,
r ainsi dire, en ce sens qu'il est restreint
sa nature à une certaine clause de la société
,?Q certain nombre d'années.
inégalité d'instruction disparaîtra prooor-
nellement avec ses., ctésordres ; les fils
jauni hm deviendront pères à leur tour,.
équilibre s'établira, car les fils élevés par
'sauront sans doute élever mieux encore
"entants; l'intervalle alors ne sera plus
Q un degré, et it n'y aura nlus qu'une dif-
WÀ? 0I!' ->adis >i[ y avait'un abîme,
««aérations très-justes, très-frappantes,
,' 7" U!1 des arguments les plus irrésis-
n7* m dô l'instruction obligatoire.(La fm à demain.) L. B.
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laus
-de Paris s'occupent beaucoup

ept(,,. gestion municipale, les uns pouf
: de n înriîe ParoIes d'évangile les racon-
er w°S Quilles à sensation et pour ap-
j^iJ^ Projets de M, le secrétaire gé.^ral
moine' c'est-à-dire le remplacement plus
iZS raPProché du conseil élu par une
tu r , "e^mee; les autres pour protes-
ionti°

n
 - re contre ces propositions et en

ou» a ia iois l'inauité et les dangers,
ijf.^^u^rquons aujourd'hui parmi ces
%h ' Opinion nationale qui publie un
'"-es-fenne et très-sensé sur noire situa-

luni^^'ssion, chargée de réorganiser
et it v,. 16. iyonnaisè, supprime, dans son
le'maiï

!a
;^e centraie - Qui donc remplace-

Uupt« Naturellement c'est le préfet. On
ixL^°.s r9yalistes sont toutà fait logiques.
„t - ut toujours de déceutralisation ; donc
dèiavf!?a suPPrimer le représentant 04-

«Wani \ Ie!,P°ur fortifier le pouvoir du re-
S^j'autorité centrale,

i locaipr • tes veulent bien que les auto-
a là 0A V'1™ 1 et Prospèrent, mais seule-
:?s iDn esPèrent s'emparer eux-mêmes
• et <Ù'f nc.es lndêpen<iantes. S'agU-il de
tH^d\ dem°crat.ie républicaine? alors
NnotL? ? 6me choSe : ici > uu b«« pré-

ien'tpîJH
exainiM ensuite la situation :

Ly0Q ''are ce qui se débite généralement.
licWÛT l

cJ'0,rail-on Pas que le conseil
^sahJ email'ede cette ville sont des
ïfchSÏÏL" irresponsables, qui foutr
ïî;^S^fflSS0US-unrégiraeai-bi-
re
 i Lvâïil faisous remarquer que îe

°M uL
COnseilei

'S municipaux.;
 •*!« raPV

P
Ur

m
{
èr

? garanti8 ' d0Iif ' 1,u
1 *• ThK ' la droUe ne voulait point,
. " second i: Drestfoe dû imposer.
Lpas ser!"'' 6 conseil municipal ne

' r°UQu- sans l'autorisation du

& Su'Ù a
é
Dnî^? SxDe sont exécutoires que

•;. ^Prouvées par l'autorité supé-
J

^
ran

'^ ne suffisent pas à racom-

I -  ), !--'.- ,.-.--... - 
 |M||

 ' a^^i. Il I lil !!

mission? Que lui faut-il donc? Un régime
d'exception. E» supprimant le maire, elle
s'imagine que, du coup, elle supprimera toute
difficulté et toute cause de conflit. L'erreur est
naïve. Û'est tout Je contraire qui arrivera.
Bans une noie remise par M. fiarodet au pré-
sident de la Môpubiique Sur cette question',-
nous liêb'iis eés lignes tottt à fait justes : •
• Le jour où la mairie de Lyo

:
ri àurëït d^pariï,

quelle ne serait pas la situation intolérable du
préfet, obligé d'avoir des rapports directs avec
le conseil municipal :> Une lutte incessante et en-
venidiée, devant inévitablement aboutir à la ré-
surrection d'une commission municipale, com-
mencerait, et le président de la République serait
eontraint ou de faire rentrer Lyon dans le" droit
commun, ou de revenir contre cette ville aux plus
mauvais expédiai! s de l'emiprë:

- « Le pouvoir discrétionnaire d'un préfet ;
voilà à quoi, par voie de conséquences succes-
sives et prochaines, îe projet de la commission
conduirait nécessairement la ville de Lyon, s'il
pouvait être adopté. ?

h'Ôpitikn terffilne par ces mets [j
Ûeïie perspective peut sourire à la droite ; mais

pour les gens qui prévoient d'un peu loin, elle
n'aurait rien de s-Muisant. La difficulté est cent
fois plus grande à gouverner dictatorialement une
grande ville comme Lyon, que de la laisser s'ad-
ministrer elle-même sous la droit commun. L'ex-
périence IE prouve suffisamment.

I pMi MmélWùé fort Mëfi qu'il y fît â opérer
^iie.lque§ reformes. Aiiisi nous, àpprpdvpns lejâ
élections municipales par quartier, au lîeù du mode
de scrutin général, suivi jusqu'ici. Dans le con-
seil municipal actuel, tous les éléments de la po-
pulation, la bourgeoisie, par exemple, ne sont pas
représentés dans urre proportion équitable.

Gela tient à bien des causes, notamment au
système d'abstention auquel la bourgeoisie lyon-
naise se laisse aller trop facilement. Elle jette un
peu trop !e manche après la eognée.Ii serait bon,
pour rencbûrag'er et là stMulë-?; clë fëirare'jftçs
facile l'accès aux fonctions municipales de toutes
les influences légitimes. Dans des élections par
quartiers, les notables, individuellement connus,
reprennent avantage sur les listes générales, pres-
que anonymes.

Ce mode de scrutin peut convenir dans les élec-
tions politiques!, mais, gput u|es conseils niuuici 
paux, où' il s'agit d'iritérlts locaux, il n'eus senTb'le
que mieux vaut adopter des conditions électorales,
dans lesquelles le mandant soit le plus possible
connu de ses commettants.

L'avantage des réformes de ce genre, c'est
qu'elles oiit.uu objet d'apaisement, de conciliation
et de bien publiG. et qu'elles respectent la droit
commun.

La commission, toiit au contraire', a ftddpté i}rtë
poi. tique de combat. Son projet, inspiré par dés
préventions Hostiles contre la République, rie sert
les véritables intérêts ni de la Ville de Lyon, di
du gouvernement. — Louis Jezierski.

La police a fait saisir samedi dernier une
brochure intitulée la Sentinelle de l'émanci-
pation, due à la plume d'un sieur Bosquet, ex-
chef de bataillon de l'armée des Vosges.

Ûe Bosquet n'est pas, comme on l'a dit d'a-
bord, un chef de bureau dé là riîairië*.

Nous recevons à ce sujet la note suivante :

« Dans son numéro du 25 mars le Salut pu-
blic désigne comme étant chef de bureau â la
mairie centrale M. Bosquet, auteur d'une bro-
chure qui vient d'être saisie par les soins du
parquet. Ge renseignement est ineMcL Après
avoir été riidmeiitàiiêmëiii employé par l'offi-
cier de l'état civil du 2° arrondissement au re-
censement delà population, M. Bosquet était
entré sur la recommandation de M. Gastanier,
à titre d'employé auxiliaire et sans commis-
sion, au bureau delà liquidation desdépenses
de guerre. Le travail de rce bureau^ qui est
fait sous ia direction de M. l'inspecteur des fi-
nances, touche à sa fin.

•< Néanmoins, et vu la nature du délit pour
lequel M. Bosquet est incriminé, l'administra-
tion municipale a décidé qu'à partir d'au-
jourd'hui cet agent auxiliaire cesserait son
travail. »

Une drôlerie assei réussie;
A la nouvelle de la proclamation de la Ré-

publique espagnole, M. Bosquet, dont nous
pariions ci-dessus, écrivit à M. Castelar une
lettre de félicitations et lui proposa en même
lenipsde lui amener un corps franc de 3,000
volontaires. i

Gelte lettre était édite sur papier avec en-
tête de la mairie, ce qui lui donna, aux yeux
de M. Castelar, un caractère officiel.

De plus, la signature était faite de telle façon
que le nom de Bosquet put être pris pour celui
de Barodet.

De là la nouvelle que M. le maire de Lyon.
organisait une armée et la mettait à la dispo-
sition de ses frères d'Espagne.

Ge matin on a découvert la farce et fài Bos-
quet, pour cette raison aussi bien que pour
celle contenue dans le communiqué, a été pu-
rement et simplement renvoyé.

Nous sommes en mesure de rectifier une
erreur qui s'est glissée dans la iettfe dé notre
collaborateur id. &. sur ie cours de M. Chavée.
îl était dit que M. Charée touchait une indem-
nité delà mairie et qu'il avait fait sa confé-
rence sur l'appel de ia ville. Ces faits ne sont
pas exacts.

M. Chavée a obtenu l'autorisation de faire
un cours public et gratuit de M. le ministre
de l'instruction publique] il a demandé â la
préfecture un local,et la ville a mis à sa disposi-
tion la salle de l'ancienne Bourse, ainsi que les
affiches blanches, sans timbre, qu'elle donne
â fousjes cours gratuits, sans exception. C'est
la préfecture aussi qui a pris les mesures de
police. La ville n'a pas payé d'indemnité à M.
Chavée; le savant professeuu est patronné à
Lyon par un comité privé, composé de méde-
cins, ae négociants, etc., dont nous pourrions
citer les noms. La ville, en un mot, n'est inter-
venue dans cette affaire que pour prêter son
local et ses affiches à un cours gratuit, comme
«lie les a prêtés â d'autres conférenciers de
toutes les opinions, et môme à un conférencier
bonapartiste, à M. Pierre Sigaud, avocat du
barreau de Nîmes.

Nous tenons trop à ne jamais nous écarter
de la vérité pour ne pas nous empresser do
donner ces explications et rectifications aus-
sitôt que nous avons connu quel avait été le
véritable rôle de la mairie dans cette affaire.

Par ordre ministériel, las deux dernières
conférences de M -Chavée sur i'organisation
de l'Europe et sur les races humaines de la
France, viennent d'être interdites.

Plusieurs de nos confrères ont inséré une
note — que nous avons reçue nous mêmes,
et par laquelle l'administration du Courrier de
Lyon déclarait qu'elle venait de recevoir et
d'accepter, la démission de M. îlignard pro-
fesseur à la faculté des lettres, comme admi-
nistrateur et rédaeteur de ce journal.

Cette note, qui pourtant était écrite sur 'e
papier du journal, est, paraît-il, i'œuvre d'un
mauvais plaisant ou d'un faussaire.

Nous venons d'être prévenu que M. H'-
gnard n'a jamais songé à donner sa démission.

Le chef d'une des familles les plus considé-
rables et les plus considérées de Lyon M le
baron René de Yauxonne, vient d.*' mourir
dans sa soixante-treizième année, à Saiat-Re-
ny Provence), régence dïiiver'de ia fami!!ede vauxonne.

:i. le baron René de Vauxoune a puisé le
germe de la maladie qui pa emporté dans les

derniers malheurs qui ont frappé la Frauct
Il a donné l'exemple des plus durs sacrifices
la patrie, en lui offrant les bras et le courag
de ses deux fils.

L'un, M. Henri de Vauxonne, est mort ai
champ, d'honneur.

M. Henri de Yauïonnea été un des premier
engagés volontaires qui sont bravement parti
pour la défense de leur patrie.

Il est mort glorieusement à Gravelotte
sous le modeste uniforme de caporal au 75e d
ligne. .. .

L'autre, M. Albin de Vauxonne, a fait bra
vement son devoir au siège de Belfort, ei
qualité de lieutenant de la mobiledu Rhône.

M. le baron René de Vauxonne était cheva
lier de la Légion d'honneur.

Le service des Mouches a pu être repri
aujourd'hui sur la Saône, grâce au mouvemen
de décroissance qu'elle a subi ces deux der
niers jours.

Le Ëhéne est également baissé.
Le té'ftips\est fc/rt ,i)gau,-et tout nous fui

présager que les pluies abondantes touchent i
leur fin.

Le printemps se présente à nous avec ui
accompagnement de belles journées qui pa-
raissent vouloir se continuer.

Ailx;e*nvlronâ de Lyon, les abricotiers, les
affiândiers et, les pêchers sont en Heur ; on si-
gnale aussi des exemples de floraison hâtivt
de lilas.

La vigne a profité de l'hiver doux et excep-
tionnel que nous venons de passer, elle se
présente grosse d'espérances et l'on peut es-
pérer, si le temps se comporte comme il l'a
fait depuis six mois, que la récolte de l'année
de la délivrance sera l'une des meilleures
quénOuftàfb'ng eue's depuis longtemps. Ainsi
soit-il !

Mœurs villageoises :
— Eh bien! Jean-Louis y a été tout de

même en justice pour ses collets de gibier.
fiudi qu-il'â attrapé dîâroende?

— Rien du tout ; il ri'f af aUpfts.de, prêtives
suffisantes ; il a juré qu'il était innocent.

— Innocent? Le gueux! le voleur! (Haus-
sant les épaules.) Innocent comme moi !

, Un actei de profité repose agréablement 'de
la série de vols; d'àgïessïdns ; .etc.; que nous
so'mirJes dàtis la triste nécessité de signalei
depuis quelques jours.

Un garçon de café, Sperna, âgé de dix-neul
aps, a trouvé hier sur la place Morand un bil-
let de banque de mille francs.

Sans hésiter, il l'a porté immédiatement
chez le commissaire de police de son quartier.

Le même soir, le billet de banque a été ré-
claméj et son propriétaire a récompensé gé-
néreusement de Sa probité SperMj qui,, n'a
consenti à accepter la somme qu'on lui offrait
que sur les instances du commissaire de po-
lice.

M. D... a été victime hier d'un vol assez im-
portant dans les magasins d'une grande mai-
son d'habillements de fio'trê ville.,

Pendant qu'il essayait des vêtements, un
personnage qui n'a pas été remarqué s'est
livré à une inspection minutieuse de ceux qu'il
venait de quitter et. de déposer sur une table

. et lui a enlevé son portefeuille contenant mille
francs en billets de banque et environ 700 fr.
de valeurs diverses.

C'est payer un peu cher un vêtement com-
plet de trente-neuf francs.

-—-— -—
Santé à tous renâim sans médecine par la délicieuse

farine de Sânli tttvctlescière Du Barry de Londres
fiïîiîWê Mêini'èàÈiii ètl Mal iàfrèjUj ilite tVttige
plus ipi une minule de cuisson.

—Sauté à tous parla douce Rewkscière du Barry,
qui combat avec succès, sans médecine ni purge, ni
frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
èSrilerie, coliques,-toux, ââtblùte, ètiïuffemèr.t'8 v.op-
pression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, phtkisie, tous désordres
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau
et sang. 74,000 cures, y compris celtes d* 8. S. le
Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise de
Bféllâïi, etc., été.

Certificat N: 69,71 8.
; TiëMvillê (OrnëVïIO mars.

. Âyaiit pf-is de la Revatescière pendant quelque
temps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai
donné àpiusieurs personnes, à qui cela a par-
faitement réussi, particulièrement aux hydro-
piques ; trois en sont radicalement guéries. Pour
les toux gagnées par un refroidissement, cela les
arrête à la minute; poiy les rétentions .d'urine .et
les mattx d'êstcSniâc, cela p'rtiauit le meilleur effet
et chasse la mélancolie.

LAKSEVIN, curé.

Six fois plus nourrissante q_ue la viande, s<«3';
échauffer, elle économise 50 fois son prix en nié-
iecines.'En boites : { 4kil.,î fr. 25;l/2kil. 4 fr.;
t ki!..7 fr. ;, 6kil., 3t fr.; 12 kit, 60 fr. -~ Les
Riscuits le Hevahscière qu'on peut manger en toa<
temps se vendent «m boiter de> 4 et 7 francs. — La
Hevaksciire chaeol&Hi rend attpétit, digestion, sos-
moiî, én&îjià jSt cîiaira fermes aux personnes e!
aux enfant» les plus faibles, et nourrit dix foi»
mieux que ia viande et que le chocolat ordinaur-;
«ans échauffer. — En bottas de 12 tasses, 2 fr. 25:
de 57$ tasses, 60 fr., on sisviroa 19 e. ia tafcs*». —
Çlnvsi contre bon de poste.

«3>é£Sêîas à Lyon, Èaiiandri» et Sabourault.
Turrel, épicier, 1S_. rue Neuve; Dorvault, phar-
macie centrale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bôùr-
fton. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy
îrères, place de Lyon."VerpiHeux-MiUon, rue d«
Lyon, iS. GherMswe. Fsyoîle frères: Armandy
BoisssoE.net , pharmacien. J. Girsrd, Burband.
- ï)r HiRST et G», 28, plaça Vendôme, Paris.

ità MÉDAILLON TROUVÉ
dans la matinée de samedi, 8 courant, sur la
place Bellecour, a été apporté par un de nos
amis au bureau du Journal de Lyon.

Nous tenons cet objet à ia disposition de la
personne h qui il appartient.

— «a»

COUR D'ASSISES 00 RHONE
Session extraordinaire

Audience «lu 21 mars 1373.

PRÉSIDENCE DE M VERNE DE BACHEIABD,

conseiller.

S'il nous est rarement donné d'entendre des
plaidoiries telles que Me Lachaud sa:t les pro-
noncer, il est. plus rare encore do voir se pro-
duire les honorables témoignages de sympa-
thie qui ont accompagné M.Delaroche au bain
des accusés.

Au?si, la personnalité du prévenu et celif
du défenseur avaient attiré au palais unefouh
nombreuse, bien que les faits très-simples dt
celte affaire ne fussent guère de nature à pas
sionner le publie ordinaire des cours d'as-
sises.

Après l'accomplissement des formalités d'u
sage, fa lecture de l'acte d'accusation et i'ap
.pel.dos témoins, M. 1© président procède .
l'interrogatoire de l'accusé.

Lédn-Jules-BioDolyte Delaroche, âgé de 3
ans, avait formé en 'f #63 une société qui li
avait fourni le capital nécessaire pour lages
tion de sa charge d'agent de change à Lyor
En 1871, plusieurs commanditaires se retiré
rent ; Delaroche fut obligé de rembourser
l'un d'eux 115 ou 120 mille francs; sa situa
tion devint des plus difficiles; le cautionne
ment, exigé par la chambre syndicale, se trou
vant entamé, il ne pouvait plus faire d'affaire
à terme. Le retrait de ses associés paraît avoi
été occasionné jpar des pertes importantes su
bies dans une opération personnelle sur i'em
prunt.de la ville de Paris.

R.— Cette opération est postérieure au re
trait de mes associés.

D.— Elle ne figure pas sur votre comptabi
lité ? Vous aviez uu livre spécial ?

R.— Une fois l'opération terminée, je l'au
rai* reportée sur les livres de ma comptabilif
régulière.

D. — Le 19 novembre 18Î1, vous avez re
constitué une nouvelle société. Le capital no-
minal de 405,000 fr. a-t-il été entiôremen
fourni ?

R.— Oui, moins une certaine somme.
D.— Moins une somme assez forte. Le font

dé roulefrlent n'a jamais été versé en espèces
plusieurs de vos associés avaient- effectué leur;
versements en créances. Vous avez donc com-
mis une première légèreté assez grave, en con
tinuant à fonctionner dans des conditions pres-
que impossibles.

Arriyons aux laits relevés par l'accusa-
tioïL

Les 21, 26 et 28 décembre 187J, vous aveï
reçu d'un M. Maret, de Paris, l'ordre de ven-
dre un certain nombre d'obligations Rhône-et-
Loire, dont la valeur s'élehaiit environ à 8?
mille francs. Vous avez opéré cette vente,- ei
le 8 janvier M. Maret n'ayant pas reçu son ar-
gent déposait une plainte contre vous.

R.—Je n'étais cependant pasen retard. J'avais
annoncé à M. Maret que je le payerais en li-
quicàtïô'a J laJlajuidation se ciot le 6 janvier,
et comme le 7 se troiviit m dimanche, j'avais
jusqu'au 8.

D. — Mais TOUS n'avez pas payé le S plus
que le 6 janvier.

R. — Je suis parti immédiatement pour
PafiSicrôj''av'aiâ-à faire de» rentrées,, qui de-

 vaierit me p'è'frMh-S de itf'aequîtter vis-à-vis
de M. Maret. Malheureusëtriêïi' , TM de mes
principaux débiteurs avait pris la fuite; c?e'St
alors que j'ai pwrdu la tète. J'ai ^dressé ma
démission au syndic des agents de change; je
suis revenu à Lyon, d'où j'ai passé en Suisse.

D. — Je dois vous faire observer que pour
rendre titië somme, dont vous étiez déposi-
taire, vous, comptiez ë'ri ;définitive sur des"
rentrées, toujours incertaines, fous parais-
sez confondre les ventes au comptant etfesspSa

dilations*. Ée débiteur important, dont vous
parlez, le nommé Frigerid,ë5t d'aJUeurs un che-
valier d'industrie, d'après les renseignëffiefiis
de la police.

R. — J'avais fait plusieurs opérations pour
lui et Je n'avais aueune raison de le soupçon-
ner, le n'avais aucifn Intérêt â. disposer des
tonds de M. Maret pour payer d'autres gfêchi--
ciers, si jen'avais pas été persuadé que je fe-
rais à Paris les rentrées sur lesquelles je comp-
tais.

D. — .Voua avez adressé votre lettre de dé-
misÊîdnSii, -.syndic des agents -de change et
aussitôt le â janvier,- le iiifjunwi de commerce
vous a déclaré en élat de liquidation judi-
ciaire et a chargé M. Rolland de la liquidation
Du travail de M. Rolland, il résulte que votre
actif s'éleva à 184,000 francs et votre passif à
230.-0QQ fr., il y a en outre 260,000 francs de
créances con tes legs. L<e dëfjeil. est donc au
moins de 46,000 francs. — Or la io'i déclare
banqueroutier tout agent de change en état
de faillite. C'est le second fait que f'accusation
relève contre vous:

1° Abus de confiance au préjudice de M.
Maret.

%s Banqueroute d'agent de change.

M. le président passe ensuite iàt dépositions
des témoins. Deux seulement ontété cités par
le ministère public: M. Rolland et M. Maret.

M. Rolland, chargé de |a liquidation judi-
ciaire de M. Delaroche, confirme les chiffres,
déjà citéSj de l'actif et, du passif. Dans l'évalua-
tion de l'actif, isl,000 francs; il a fait figurer
la charge pour 100,000 francs. Or il â tiù ae-1
quéreuf très sérieux , qui payera comptant;
mais le prix de la charge a été subordonné, â
diverses éventualités: 120,000 francs s'il était
rendu une ordonnance de noo lieu, 105,000
francs si les poursuites se terminaient par un
acquitertîentj 80,000 frangs si elles aboutis-
saient â une coridâffinàiiôfi.

Sur la demande de M* Lachaud, le témoiii
déclare qu'il a toujours été en communication
avec M. Delaroche, depuis son départ pour
Genève et qu'il en a reçu tous les renseigne-
ments utiles.

â. Boissafd, avocat général. — Quelle est
d'après vous la cause de la faillite?

II. —Les spéculations sur l'emprunt de la
ville de Paris ; cela n'est pas douteux.

D. — Parmi les rentrées sur lesquelles l'ac-
cusé comptait pour payer M. Maret, il fait fi-
gurer une créance de 28,000 fr. contre le ba-
ron Michel, trésorier payeur à Lons-le-Sau-
nier, Pouvait- il le 6 janvier 1871 considérer
celle rentrée comme certaine?

11. — Gela me paraît difficile ; le baron Mi-
chel a toujours résisté aux réclamations que
je lui ai adressées. Il y a encore un orocès pen-
dant.

Sur la demande de M0 Lachaud, le témoin
expliqué soniHuif'eîmeiît ce que c'est- que ce
procès.

M. le baron Michel avait promis son con-
cours pour l'emprunt sur la ville de Paris à
M. Delaroche, à d'autres personnes moven
nant Hue Commission. Or, il a touché de M.
Delaroche seul lacommission afférente à toute
l'opération et une commission trop élevée.
C'est pour obtenir le remboursement de cet
excoJaut de courtage que le liquidateur a in-
tenté un procès à M. le h iron Michel, au com-
mandant Guerrier et aux autres intéressés.

Le défenseur tire de ces explications la
conclusion que la résistance de M. le baron
Michel n'e?t pas sérieuse.

Me Lachaud. — M Delaroche a-t-il em-
porté de l'argent, lorsqu'il a quitté Lyon?

R. _— Non; il n'avait pris que l'argent né-
cessaire à son voyage. Il avait laissé dans ss
caisse 13 ou 14,000 francs, et à Paris il n'a
paUouché une somme de 20,000 francs, qu'il
avait été chargé de recevoir pour un confrère.

M. Maret, deuxième Sémom, déclare qu'etî
donnant à M. Delaroche l'ordre de vendre les
obligations Rhône-et-Loire, il entendait que
le paiement aurait iieu essentiellement ai
comptant. - -

D. — Delaroche prétend qu'il devait vous
payer ^liquidation? Il vous l'avait écrit?

R. — A diverses reprises, j'ai écrit et j'a
télégraphié pour avoir l'argent avant la liqui-
dation (ces lettres et ces télégrammes n'on
pas été retrouvés), j'en avais besoin ie 3 jan
vier pour l'employer en reports.

Me Lachaud. — Avez-vous signé le concor-
dat par lequel le privilège de votre créanci
était assuré?.

Le témoin, après quelques hésitations, re
connaît qu'il a signé le concordat et que l
pnyi.egc de sa créance est assuré.

Viennent maintenant les témoins à dé
charge.

Le premier entendu est le propriétaire de !
maison habitée par M. Delaroche, à Genève
L accusé y a toujours vécu d'une manier

très-modeste ; if M s'est jamais occupé de po-
litique.

Al. Marielton, agent de changé, atteste le
dénûment absolu de M. Delaroche et de sa
femme, qui vit retirée dans un petit hôtel, ou
elle ne dépense que 65 fr. par mois pour sa
nourriture et son logement 21 a toujours
connu l'accusé pour un galant homme.

M. Sérulhz, agent de change, rend hom-
mage à la loyauté parfaite de M. Delaroche.

M, Sleiner-Pons, agent de change, n'a ja-
mais eu que de très-bons rapport avec M. De-
laroche ; il l'a toujours considéré comme un
confrère extrêmement honnête.

Plusieurs autres témoins, dont l'un a été
pendant longtemps le caissier de l'accusé,
confirmant ce? excellents renseignements.

M. l'avocat général Boîssard est chargé de
soutenir l'accusation. Il ne se dissimule pas
les difficultés de sa tâche ; mais il a la convic-
tion qu'une peine modérée est nécessaire et
il pense que la force de la vérité amènera les
jurés à partager cette conviction.

Il examine d'abord les principes de notre
droit relatifs aux agents de change. L'impor-
tance des transactions mobilières a imposé la
nécessité d'intermédiaires régulièrement in-
vestis d'une sorte de fonction publique.

Mais pour que les intérêts si considérables
confiés aux agents de change ne soient
pas compromis, il faut qu'il n'y ait pa3 de fail-
lie possible, l'agent de change ne doit jamais
être personnellement engagé. La loi ne veut
pas qu'il puisse faire concurrence à ses clients;
elle ne veut pas surtout qu'il s'expose à la
ruine, elle ne lui permet pas d'autres bénéfices
que ceux de ses courtages. L'art. 85 du code
de commerce est formel : « Un agent de change
ne peut dans aucun cas et sous aucun prétexte
faire des opérations de commerce ou de ban-
que pour son compte. Il ne peut s'intéresser
directement ni indirectement, sous son nom ou
sous un nom interposé, dans aucune entre-
prise commerciale. » Là sanction de cette dis-
position, c'est que tout agent de change en
état de faillite doit être poursuivi comme ban-

 queroutier j car la faillite n'est possible que
s'il S violé la loi.

On dira sans* doute que ce sont là les agents
de change tels que ialoi les a voulus, mais non
pas tels qu'ils existent en réalité. Est-ce donc
un motif pour que ia loi reste sang effet, tant
qu'elle n'a pas été abrogée? Il a été question,
il est vrai, û® modifier la loi ; ce sont les agents
de change eux-mêmes qui s'y sont opposés.

Ces principes posés, M. l'avocat général éta-
blit que la faillite est certaine. L'abus de con-
fiance M semble pas moins établi.

Delaroche n'a pas eu l'intention de voler, à
la vérité ; mais il a disposé de fonds dont ii
n'était que le dépositaire. Au lieu de remettre
à M. Maret l'argent qu'il avait reçu pour lui,
il s'en est servi pour faire face à des besoins
pressants, et il a compté pour le rembourse-
nïéîïi «ur des créances incertaines comme cel-
les de FrigefiC e^ du baron Michel. 11 n'en
avait pas le droit. C o5i là précisément l'abus
de confiance.

La parole est au défenseur de l'accuse. •
Hs Mchaud est fort enrhumé. A plusieurs

reprises il derriâMe qupjes portes soient fer-
mées et M. le président doïïff® les ordres né-
cessaires pour que nul. courant d'air ne' Vienne
paralyser ia voix éloquenle de la défense.

M" Lachaud réclame l'indulgence des jurés.
Son état ne lui permettant pas d'entreprendre
une défende difficile ; mais les faits sont telle-
ment simples , l'acquit terrent est tellement
certain que, malgré sa fatigue, l'avocat s'hé-
site pas à répondre à' l'appefd' une famille ho-
norable et illustre. L'accusé est le neveu de
Pau! uelaroehe.

Dans iecencours de sympathies qui entou-
rent le prévenu, n'y â-l-iï. pas une première
preuve de son hittcceftc'ô ?

Voit-on d'ailleurs dans celte affaire ces dé-
penses scandaleuses et honteuses, qui amè-
nent SBr le bâuc de la cour d'assises les agents
de change criminels ? Delaroche a toujours
vécu simplement ; à Genève, sa vie a été aussi
ffiodefete quo possible, et actuellement sa
femme est dans ie plus grand dénuement,
obligée de porter ses bijous au inont-de-piété.
Ce ifest pas là un de ces hommes qui s'enri-
chissent au détriment de leurs créanciers. Sa
pauvreté est la seconde preuve de son inno-
cence

M" Lachaud discute d'abord l'affaire Maret.
M. Delaroche avait écrit qu'il paierait en liqui-
dation ; jusque-là,- il pouvait disposer de l'ar-
gent, et pour le rembourser, il comptait sur
des rentrées certaines, qui ont, malheureuse-
ment manqué. Mais jamais le prévenu n'a
voulu frauduleusement détourner les fonds de
M. Maret ; il ne s'en est rien approprié. Pour-
quoi donc aurait-il payé ses créanciers plutôt
que M. Maret, s'il n'avait eu la conviction ab-
solue qu'il serait en mesure de rendre les
85,000 fr. '.  '.

Reste la question de faillite. Les agents de
change d'aujourd'hui ne sont plus les agents
du code de commerce. Il ne faut pas dire de
mal des agents de change ; sans eux, il n'y
aurait pas de crédit public, et le crédit libère
le territoire. Ce qui est défendu par l'art. 85,
ce sont tes opérations commerciales ;-or, sous-
crire à tin emprunt n'est point une opération
commerciale. Delaroche n'a point, violé la loi.

D'ailleurs, il n'y a pas faillite ; il y a liquida-
tion judiciaire, ce qui est absolument le con-
traire. Les créanciers seront pour ainsi dire
intégralement payés ; il y a concordat ; il y a
quittance. Personïie ne se piaint.

Après cette discussion serrée, rapide, en-
traînante, l'avocat montre que le cœur est ici
d'accord avec la raison pour prononcer l'ac-
quittement. C'est la péroraison émue et émou-
vante. Plusieurs fois la plaidoirie semble ter-
minée, et toujours M0 Lachaud rerient à la
charge : tantôt il groupe de nouveau les hono-
rables témoignages produits en faveur de l'ac-
cusé ; tantôt il dépeint la misère de ia femme
et ses angoisses. Puis enfin, il dit les souf-
frances du malheureux, obligé de s'asseoir sur
le banc des malfaiteurs. Il y a là une expia-
tion suffisante pour les imprudences, les lé-
gèretés qu'il a pu commettre.

Me Lachaud s'asseoit ; ia caase est gagnée.
Le jury rend un verdict de non culpabilité.
L'accusé est mis en liberté.

J\ ' â L 1 SB A*
isr.îîri Mr.ïl îl" 111*11 fi£#UgJuui£vu Uu £ssCtl)ilI,

tï3> Sïart* - ï tuminM «$w teEast».

Paris, j!4 mars.

L'Assemblée repousse par 397 voix
contre 213 la proposition Tolain de-
mandant cent mille francs pour envoyer
des ouvriers français à T exposition de
Vienne.

M. Depeyre dépose le rapport sur la
pétition du prince Napoléon*.

. L'Assemblée refuse la lecture du rap-
port, mais elle décide par 350 voix con-
tre 273, contrairement à l'usage, que le
ïapport sera imprimé et distribué avant
la discussion.

Bourse plus haute' 55.85, 90.95 ; clô-
ture' en réaction.

La commission relative à la munici-
palité lyonnaise a entendu îe rapport'

de M. de Meaux, concluant dans le sens,
annoncé.

Il sera communiqué à M. de&oulard.
Par suite d'un malentendu, M. Baro-

det ne sera entendu que elemain. Il as-
siste à la séance.

Le centre droit décide unanimement
que l'Assemblée doit, avant ses vacan-
ces,, statuer sur la municipalité lyon-
nrise et les indemnités aux départe-
ments envahis. •*

Le budget de 1874 se décompose
comme il suit :

Dépenses : 2,523 millions., au lieu de
2,374 millions en 1873.

Recettes : 2,526 millions. Par consé-
quent, il y a un excédant de recettes
de 3 millions.

L'augmentation de dépenses de 138
millions est ainsi décomposée : dette
publique et dotations, 81 millions ;
guerre, 39; autres frais généraux, 18.

Le ministre des finances propose
d'augmenter de 17 centimes l'impôt
foncier, de 13 centimes la cote person-
nelle mobilière : les portes et fenêtres
sont diminuée de 13 centimes ; sur les
patentes^ l'augmentation du produit est
évaluée a 39 millions.

Le compte de la liquidation com-
prend : 400 millions pour la reconstitu-
tion du matériel de guerre; approvi-
sionnement, 75 millions; entretien des
troupes allemandes et indemnités diver-
ses, 275 millions.

Total, 750 millions pour lesquels exis-
tent des ressources spéciales.

M. le ministre calcule que ce compte
se réduira dans cinq ans a 130 millions,
auquel il sera pourvu par une dette
flottante.

Le total de la dette flottante actuelle,
y compris 140 millions de déficit du
budget de 1872, est évalué à 847 mil-
lions.

Rome, 24 mars.

La chambre approuve la loi sur la
circonscription militaire territoriale.

V Opinions dit que le rapport de la
commission dos corporations est ter-
miné. On croit-qu'il sera distribué avant
les vacances de Pâques.
? Hier le conseil des ministres a exa-
miné les propositions présentées par M.
Ozenne.

Dépêches h Soir.
33 Mars — SJife»WWès et» «osa*.

Madrid, 24 mars.

Des bandes carlistes dans les provin-
ces de Lérida et de Gérons ont commis
une série d'attentats horribles en incen-
diant les archives des municipalités et
en fusillant les républicains qui ontété
fait prisonniers après une nrave dé-
fense.

Le gouvernement prend des mesures
mîMtaïrea énergiques pour combattre
l'insurrection à Puycerda.

25 carabiniers, vivement attaqués à
Rippell par 2,000 carlistes, ont été dé-
gagés par la troupe venant de Gérone.

La bande de Léo Durgel est étroite-
ment bloquée.

*"fc«?.p#fs!.*«s» piRT-fJicSalië'Tr*: s»

Do JOURNAL DÉ LVON

Londres, 24.
Paria...
Emprunt 5 0/0, a. .8 06
Emprunt. 50/0, n
Rente 3 0/0. ... .54.25
Défense 101.12
Italien i 64.43
Turcs..... ......
Pérou. , . /

Rente autriefa
Gons. amer 91.12
Lombard 17 69
Oblig. anc é
Oblig. nouv
Espagnol 22.87

' — -n.. (p.). 22. 50
— (r. a.) prime. ... '

Berlin, 24.
Paris
Londres.;
Autrichiens. .. .204 25
Obligations 296

— n... 285. 50
Rente autric 67 .75
Napoléons.
3 0/0
Tabacs

Emprunt 5 0/0... 88. 25
Lomb. . ... 1 1(3.50
Obligat. anc. . . .25 1 .62

— nouv... 251 12
Italien 64
Améric. 1882 ...96.50
Papier rente aut. .65.37
Obi. ottomanes

i Turc
"j"  ' ' '"» Amsterdam, 24.———

Paris 57
Londres 120 75
Rente 3 0/0
Espag. ext

— nouv..
— intér

Victor- Eram
Méridionale?
Pérou

Turcs
Hongroises ...'.
Silberrents......
Emprunt 5 0/0
Dollars 5 0/0-71 .

d" consol
Obi. russes
5 0/0 lib

Vienne, 24.
Paris 42.70
Londres long ...109 15

— court. .109.50
Napoléons. 870.50
Autrichiens

Rente autr. arg
— pap

Hongroises. , .......
Lombards

, Turin, 24.
Paris H3.45 I
Londres 28 53

Or ......113.50

Trieste, 24.
Or ..870
fifi. ». Londres. i09 25
France 42.80
Italien 64.12

Papier rente 71.12
Gh. sur Paris.... 42. 80
Romaines
V. Ein manuel.

BULLETIN AGRICOLE ET CQrMRGIÂL
SITUATION GÉNÉRALE. ;

L'hiver s'est passé sans grands froids, mais
nous avons do la pluie, toujours de la nïuie
En ce moment la température s'est radHicie'
le vent du midi souffle, et. la pluie ne tardera
pas â revenir.

Aussi, les cultivateurs soat sur la brèche et
à mesure qu il Tait beau temps ils en profitent
pour activer leurs semailles de printemps.

Ce qui a fait que celte semaine ii v avait
; peu de cultivateurs aux marchés.

Le commerce, au contraire, était bien re-
. présenté; les grandes maisons qui font plus
, spécialement des affaires avec l'extérieur, la

Suisse et l'Italie, se tiennent sur la réserve.
Les récoltes en terre en général ont jusqu'à

1 présent une très-belle apparence, et si ce n'é-
tait que le développement des mauvaises her-

 bes les contrarie, elles ne laisseraient rien à
- désirer.
' MARCHÉ EN GROS DE LA PLACE DE LA MAIRIE,

t - A LA GCILLOTIÈRE.

En présence de la beauté des blés d'hiver,
. chacun semble vouloir se tenir sur une pru-

dente réserve.
Par conséquent, cette semaine, les ventes

-. -oa,Léié-3£sez- modérées, ^a- -.spéculation n'a-
t enète" que' ce qui lui' est nécessaire pour
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son détail, et la meunerie paraît aussi hési-
tante.

Grâce à ce calme on signale une sérieuse
tendance à la baisse de un franc par 100 kilo-
grammes.

Les beaux blés se sont vendus 31 fr. 50 c. à
32 fr. ; les qualités inférieures de 30 fr. 50 à 30 fr.
75 c. les 100 kil.

l'IUX-COURANT DES PRINCIPAUX MARCHÉS BE LA
RÉGION, les 100 kilog.

blé seigle orge avoine

Bourg, 32.»» 18.50 »».»» 16.»»
Chalon, 32.50 17.50 19.»» 17.50
Dijon, 3I.7IS IS.»» 24.25 17.25
Besançon, 30.»» 20.25 19.50 16.»»
Dole, 29.50 18.75 21.»» 17.»»
Vesoul, 31.75 20.50 21.50 17.75
Chambéry, 31.»» 19.50 17.50 16. »•
Aniieev, 31.25 »».»» 17.25 »».»»
Saint-Etienne, 30.50 17.75 18.50 17.25
Grand-Lemps, . 29.50 17.>.» IS.»» 16.25

Les .FARI.NKS de 2e qualité ont suivi la baisse
des blés; Je commerce du reste ne montre pas un
grandempressement aux achats.

Farines, première qualité, au commerce, se sont
vendues de 59 à 60 fr. les 125 kilos.

A la boulangerie, de 61 à 63 fr. à 3 mois.
Deuxième qualité, dite ronde, au commerce de

55 à 56 fr.
À la boulangerie, de 57 à 58 fr., toile perdue,

rendue à domicile en ville ou en gare.

MARCHÉS EN GROS DES BESTIAUX DE LYON-VAISB.

Cett® semaine notre marché aux animaux
de boucherie a été privilégié; Fapprovisionne-

' ment était important en différentes races, il y
ayait une grande activité dans les acquisi-
tions.

De là baisse de 2 fr. sur la race porcine et
bovine, et de plus de 10 fr. sur la race ovine.

Marché du lundi 17 mars 1873.

Nombre des porcs amenés, 865. — Poids
moyen 135 kil.

!>• qualité a été vendue 130 fr. les 100 k.
2« — — — 126 — '—
Z" — — — 121 - —

Marché du mardi IS mars.

Nombre de bœufs amenés, 400, — poids moven
350 lui. *•

1" qualité a été vendue 180 fr. les 100 k.
28 — -, — 170 — —
3» - - - 153 - -

, Nombre de vaches amenées 106,—poids moven
165 kil. *

La vente, s'est faite aux mêmes prix que les
bœuf».

Marché du jeudi S0 mars.

Nombre des moutons amenés 3,261, — poids
moyen 16 kil.

1™ qualité a été vendue 200 fr. les 100 k.
2* — _ _ 190 — —
3° — — — 175 — —

Marché du vendredi SI mars.

Nombre des veaux amenés, 761, — poids moven
70 kil.

. i r« qualité a été vendue 120 fr. les 100 k.
2» — — — 116 — —
3« — — — 110 — —

Sur les autres marchés les transactions ont
en général été calme, et les prix n'ont pas subi •
de changement notaDle; l'on constate cepen-
dant une légère tendance à la baisse.

~r~~. — . -^-g-r- tr— --- — - — ,--,-

HÏSSBS8 ES GROS DE LA HALLE DES CORDELIERS

Les approvisionnements ont été moins im-
portants que la semaine précédente en vo-
lailles.

Les chapons de toute beauté se sorti vendus de
6 à 8 fr. pièce.

Les volailles, de 4 fr. 75 ; les inférieures; 3 fr.
50.

Poulets de différentes grosseurs, î fr, 75.
Pigeons, plusieurs racés, 6 à 7 fr. la douzaine.
Chevreaux, la pièce, de 7 à 8 fr.
Porc frais, 1 fr. 60 le kil.
Lapins, 1 fr. 90 à 2 fr. le kil.
Sarcelles, 2 fr. à 2 fr. 50.
Rougeots, 2 fr. 50 à 2 fr. 75.
Courlis, de 1 fr. 25 à 1 fr. 50.
Marcreuses et pluviers, de 1 fr. 25 à 1 fr. 50.
Choux-fîeurs, de 4 à 5 fr. la. douzaine.
Artichauts, de 1 fr. 75 à 2 fr. la douzaine.
Petits fois, de 80 à 90 fr. les 100 kil.
Pommes de terre nouvelles, de 0,60 à 0,80 le

kil.
Pommes du Canada, de 80 à 82 fr. les 100 kil.

Les poissons et la marée se sont vendus aux
mêmes" prix que la semaine dernière.

TH. DENIS.
Membre de la Société des Agricul-

teurs de France.
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lOURSB D3S PARAIS

DgFÊCSS ÔOUVERNEMBNTALH

DU 25 MARS

AU I COURS DE CLOTURE
- —»»_——««—- HAUSSE BAISSK

COMPTANT D'HIER B'AUJOUR

3 ©/©.... 55 80 ...
4 1/Z •/„. 79 50 
5 "/«(anc.) 89 10
aVofnouv)! 90 70 ...

TERME

(népêsHS TÉLJÊSHXPHIQXJS)

Paris, le 25 Mars 1873.

J&'j ~ VALEURS

55 65 3 0/6 Français . . ex-c
90 7b j 5 0/0 Emprunt (1872).
89 10 5 0/0 Libéré (1871)...
65 50 5 0/0 Italien

4430 . . Banque de France
813 . . Foncier estampillé . . .
436 .. Crédit Mobilier./....
720 . . Crédit Lyonnais
b85 . . Société G-énérale .
450 .. Mobilier Espagnol
855 . . Orléans

1020 .. Nord
877.. Paris à Lyon et Médit
775 .. Autrichiens estarap. . .

. . Autrichiens nouveaux
447 .. Lombards
436 . . Suez
385 . . Délégations

92 6:8 Consolidés à Londres.

BONS . 3 mois i 5 mois. 3 1/2 0/0
DU 6 mois à M mois 4 0/0

TnêsoE l A un an..,,,,,. 4 1/2 0/0

eiiomiffs f*y§upËS ÛES SOIES
Lyon, 2i mars 1873.

.2*

s g s 1 | s i s I i * § g
I o Ï i Ï ̂  «1 «a ̂

J.i «3

C»

46 Org.. 2! 2 3 5 3 » 1 2 2 » 7 3910
28 Tra-, 7 » » 7 » » » >< 6 5 S ,2044
54|Grég. 10 3 .» 11 2 3 » 2 7 1 15 3996
3'Div.. » »»»»»» » » » » »
9 Bob. . » » » » » » » K s » » »

, » L&in. s >> t! i> i i » fl s> s m »

140 38 5 3 23 5 3; 1 4 15 6 25 9950

BALGTS PESÉS

»jOrg.. » » » »| » * » » » », » , »
o.Tra1». » » « »>»'»» > 2 1 » 226

50Grég. » 1 » »| » » » « 4 » 43 2100
» Di v..»»»»!»»»»»»» v

53 » U »| »| » » » » 6 1 45 2626
Ballots conditionnés dep. le 1" du mois. 2067 nc*
Ballots pesés depuis le 1" do mois 778 n0'

SAJHT-ÉTISKHS, îi mars 1873.

s  si»^ SHÀfg « «
3 SORTES %l t-$ | 1 Êjlil g « Fufl*
s g-3 R s «'aïs S S 5
K " S t™ a | | i«

il Organsin 1 » » 2* 6 »! 1; » , 1 1074 52
12 Trames.. »j » 1. », 5 3 L.» » » 664 87

5 Grèges... » il » » &, » » » » » 241 30
» Diverses »»| »»•!»»!»» » »
» Bobines. »tjn» »»»»»» • »

i 26 1 »! I 2 16 3, 2 8 » 1 1980 69

BALLOTS PESÉS

2 Organsin 1, » », 1 » " ", »! » ". 21 78
3 Trames.. » » » 1 2 »! » » » »| -95 25

. 18 Grèges... » » ».j » 18 » » » w » '827 97
• Diverses » » » »> » » » » » > » »

23 1 . » 2 20 » » » » » 945 »

23 Décreusages 2 Grèges
18 Ouvrées 3 Moulinée»

-VALENCE, 21 et 22 mars.

» Organsins » »
» Trames » »
7 Grèges 328 »
8 Ballots pesés 363 »

15 Total 691 »

Opérations de décreusage .... . » i
Dernier numéro placé 54 »
Total du 1" au 22 3525 »

AVÎOHOK, 24 mars.

» Organsins » »
1 Trames u 115 57
2 Grèges 151 26

3 Teî*! 266 83

BALLOTS PESiiS
«Organsins... •> •
i Trames..... 12 77
3 Grég68 M.ri Ui8 54

~Z Total.... 12! 31

ADBÏÎU», 24 mars.

9 Organsins 877 »
3 Trames 288 »
9 Gréiçe» 886 »
3 Ballots pesés 128 •

~U Total 2179 .

Opératteas de dénransage » »
Dernier numéro pliic'é 834 »
Total du 1" au 4 29797 »
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COURS OFFICIEL DES Utmm i
du 10 au 22 mars.

Prix
Marcto© aux grainm. moyen.

) l'hectolitre 24 »
Blô ^ le quintal métrique. 32 »

Farine ronde ;j*  ; |2 80
c„; s jP l'hectolitre. H 90

Orge - • • • — |* b0 
Sarrasin 1 » «  ». — ]»• »

Mais ••• ^ 8 3?
Avoine ° si

Marché de» I»e»tiaux sur pied (Vaise).

Bœuf le quintal métrique. 183 »
Vache — 173 »
Veau — 187 >
Mouton.... ••< — 215 »
Porc — 12» >

Marché en grro» de la afiti'tinlère.

Dindes la pièce 3 »
Oies — » »
Canards — » »
Volailles... — 3 92
Volailles, deuxième qualité — » »
Poulets — 2 66
Pigeons ~ 110
Beurre le kilogramme 3 35
OEufs le cent 5 »
Fromages ie kilogramme » »

Marché en grron de» fruits et légume».

Pommes de terre le quintal métrique 12 »
Châtaignes — » »

Criée de la marée.

Marée fine ie kilogramme 3 »
Marée ordinaire — 2 »
Huîtres le cent 12 »

Marché de la pêcherie.

Carpes le kilogramme 1 60
Tanches — 2 50
Brochets — 3 »
Brochetons . — » »

Criée du gibier.

Lièvies .la pièce » »
Perdreaux — » t
Bécasses — » »
Faisans — » »
Alouettes la doueaine » »

Marché en gros de» vin» à Serin.

Vins du Beaujolais . . .1871 . . . .l'hectolitre 54 »
Vins du Beaujolais. ..1872. ... — 44 »
Vins du Maçonnais... 1872.... — 40 »
Vins de Villefranche .1872.... — 42 »
Vins du Bugey 1872.... — 35 »

Diver» en boutique.

Pain de ménage le kilogramme « 42
Bœuf -- 1 90
Vache . — 1 80
Veau — 2 05
Mouton — 2 10
Porc — 2 »

Mi ver» aux halle».

Pain de ménage — » 38
Bœuf.. — 1 60
Vache... — 1 50
Veau — 1 70
Mouton — i 80
Porc — 1 80

Fourrage».

Foin ....;... le quintal métrique 7 25
Paille — — 4 25

»WttLB DU 251^
6RAND-THÉATRE ^

MARION Muasse, drame en 5 *«.

LA DAMK BLAKCHBy opéra comique ,'„d« V- U„
On commencera à 6 heures 3/4 n 3 ^ks ?'

THEATRE BU GYMNASE, QUAI | A,|,W

LE DIABLE D'AMOU», féerie en 3 actes «t ., *
CE BON BBW,Aa», comédie-vaudevV\t,™ kK

On commencera à 8 heures »}» en u* 5*

PAR BOUIADE, ms.-OPTT^.
 —»-". —. _ — *-*a\

THBRM0MÈTK2 JtrRBSSI0K| ^XÀT^^^N
camiHiajaiaxiiaailiaroiaèt.' du cilt ia ̂
- A roi - j ^ l «\

S
+ 8» f +15»! 8,745 I beau

Hautear de la Saône au-dessur. dp p*.- fl

Sa température
 êt

%- , 2,.
Hauteur du Rhèns au-dessus de'j'étiV'*" "n

Sa températsro < 8». . ; }|
Quantité d'eau tombé* à Lyon &à'i"L"ï +|i.

mars l ™u 15

SITUATION aiiïéiuiB. ' N
Le baromètre monte sur toute ]'EUron

près des cotes océaniennes où «e œan t exc¥
légère baisse, le temps est calme dans t "»
stations, avec ciel généralement be^n 8! ls

Mer du Nord, Manche, Cherbow* n
Fanoe, pression au-deS»is de la la'^J'"1»*
beau, mer tranquille. ""i*,»

Valentia, Lorient, Biarritz, pression lto,
ciel pluvieux par places, mer tranquille " l!l

Alger, Perpignan, Païenne, Rome "fiJ
pression moyenne, ciel beau, mer belle. '*'

NOMS recevons la 7° livraison du nu
naire général de la Politique, de M lu?!,!'
Block (nouvelle édition totalement refoiiF
en vente à la librairie Gciorg; publication^.
nous avons déjà eu l'eccasion d'entreteniu
lecteurs. Cette livraison comprend kl?
Diètes jusqu'à Egypte.

 l 6S
*

Nous citerons, parmi ceux des article
ont paru ifis plus intéressants :' Dimanches»
Fêtes ; Diplomatie, Discipline, Divorce B
meslique, Drapeau,. Droit des gans, Droit di"
vin, Duel, Economie sociale, Ej^lité Mb
Egypte, etc., etc.

Après la série des ouvrages que les gfoi.
raux Ghanzy, d'Aurelle de Paîadines, 7»
Bazaine, Martin des Pallières, La Roacièreit
Noury, etc., ont publiés pour raconte lé
événements militaires dont ils ont eu la di»
tion, il restait à écrire un ouvrage d'enrtli
réunissant ces docunfents épars, et tirait è
nos désastres la leçon de l'histoire. Cette en
a été entreprise par le général Ambert, et a
livre, Histoire de la guerre de 1870-1871, ju-
rait aujourd'hui chez l'éditeur Pion.
^miii I/IIIII.III.IIIIHI.. 1111 yi.ijiiw>inr nmmm. i,.iwiinii»Miiwi.ii,iiiiiwiiiu»p.i mm

IMPK1MBRIK H. 8T0RCK,
RUK DE L'HOTEL-DE-TILLE, 78. — LYON.

â^MOMCES It^^^MM^s JUDICïAïïiEi ÉTf MWWM DIVERS

Etude de Me GÂHIN, notaire à
Lyon, place des Terreaus, 9.
Suivant un contrat passé de-

vant Me Garin et son collègue,
notaires à Lyon, le vingt-cinq
février mil huit cent soixante-
treiise, enregistré,

Monsieur Fleury-Jean-Marie
Brunet, employé de commerce,
demeurant à Lyon, rue Perrot,
numéro 2;

Monsieur François Brunet,
cartonnier, demeurant à Lyon,
rue des Ïables-Glaudiennes, nu-
méro 32,

Et monsieur Hippolyte-Paul
Deiranc, ancien négociant, de-
meurant à Lyon, rue Vieille-
Monnaie, numéro 6, et de lui au-
torisée madame Rose Brunet, son
épouse,

Ont solidairement vendu à :
-l . MonsieurPierre Flacher, pas-

sementier, demeurant à Lyon,
passage des Gloriettes, numé-
ros;

2. Et monsieur François Fia-
cher, son (ils, aussi passementier,
demeurant à Lyon, passage des
Gloriettes, numéro 8,

Ayant acquis conjointement,
indivisément et par moitié en-

tr eux :
Une maison sise à Lyon, rue

Richan, numéro 7, composée de
caves t voûtées, rez-de-chaussée,
deux étages et greniers au-des-
sus, ayant quatre croisées au midi
sur la rue Richan, et trois au
nord sur la cour ; elle est limitée
au midi par la rue Richan, au le-
vant par mur mitoyen de la mai-
son rue Richan, numéro 9, au
couchant par monsieur Fores! et
au nord par une cour. />

Les précédents propriétaires
sont :

 1. Madame Marie-Louise Ber-
geret, veuve de monsieur Domi-
nique Brunet;

2. Monsieur Fieury Bergeret ;
3. Monsieur Joaehim Barna-

be Dupont et [madame Marie-
Fleurie Benon, son épouse ;

4. Et monsieur Pierre-Emile
Bouniols,

Tous propriétaires, demeurant
à Lyon.

Messieurs Flacher voulant pur-
ger l'immeuble par eux acquis des
hypothèques légales qui peuvent
le grever, ont, en exécution de
l'article 2591 du code civil, fait
déposer le quatre mars mil huit

cent soixante-treize, au greffe du
tribunal civil de Lyon, une expé-
dition collationnée de leur con-
trat, d'acquisition dont extrait a,
de suite, été affiché en l'auditoire
de ce tribunal au tableau à ce
destiné, ainsi qu'il résulte du cer-
tificat de dépôt dressé le huit
mars mil huit cent solxaate-
treiza, par monsieur le greffier en
chef dudit tiibunal.

Ce dépôt a été signifié et dé-
noncé par expiait de Gourdiat,
huissier à Lyon , à la date du
vingt mars même mois, à :

1° Madame Marguerite-Désirée
Bavet, épouse de monsieur Fieu-
ry- Jean-Marie Brunet, vendeur,
avec lequel elle demeure à Lyon,
rue Perrofc, 2;

2° Madame Anne Aliot, épouse
de monsieur François Brunet ,
vendeur, demeurant à Lyon, rue
des Tables-Glaudiennes, 32;

3° Madame Aline Bonafous ,
femme de monsieur Pierre-Emile
Bouniols , propriétaire rentier , i
demeurant à Lyon, rue Neuve, :
n. 17, précédent propriétaire ;. t

<i° Et à monsieur le procureur i
de la République à Lyon, avec i
déclaration à ce magistrat que, ]

tous ceux du chef desquels il
pourrait être formé des inscrip-
tions pour raison d'hypothèques
légales n'étant pas connus des
acquéreurs, ces derniers feraient
publier ladite signification dans
tes formes prescrites par l'article
696 du code de procédure civile,
et conformément à l'avis du con-
seil d'Etat du neuf mai mil huit
cent sept , approuvé le premier,
juin suivant.

En conséquence , la présente
insertion est faite atîh cjue ceux
ayant des hypothèques légales sur
ledit' immeuble aient à former
leur inscription au bureau des
hypothèques de Lyon , dans. Je
délai de deux mois, à compter de
ce jour, sous peine de forclusion.

347

Etude de Me RUBY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31.

Suivant jugement rendu par le
tribunal de commerce de Lyon, le
treize mars rail huit cent soi-
xante-treize, enregistré et expé-
dié, la société de fait qui existait
entre monsieur Henri Roussiar,
maître menuisier, demeurant à
Lyon, rue Mo'ntgolfier, 81, d'une

part, et monsieur Henri Dolin,
menuisier,deiheurant à Lyon, rue
de Sèze, 73, d'autre part, société
qui avait pour objet le commerce
de menuiserie et de planches à
graver, soust la raison sociale
KouMSier et Mollit , dont
le siège était à Lyon, rue ïron-
chet, 56, a été dissoute à dater
du treize mars courant.

Aux termes de ce jugement,
monsieur Dode, expert teneur de
livres, à Lyon, rue Sainte-Ca-
therine, 13, a été nommé liqui-
dateur de ladite société, monsieur
Roussier restant propriétaire du-
dit fonds de commerce.

Conformément à la loi, deux
extraits de ce jugement ont été
déposés, l'un le vingt-un mars
courant au greffe du tribunal de
commerce de Lyon, et l'autre le
vingt-cinq du môme mois au
grïlie de la justice de paix du
septième canton de Lyon.

Pour extrait,

348 Signé : A. Ruiiy. \

_ .

TaaLJâl/IÇÇI brocheur, rue i
lAllllAlAaClFerrandièr^S ]

Etude de M» ME8S.1MY, notaire
à Lyon, rue de Lyon, 13.

A vendre ou à louer
une

PROPRIÉTÉ
de rapport et d'agrément, située à
Ceyzérieux, près Guloz (Ain),
composée d'une très-belle habita-
tion, avec écuries, remises, bâti-
ments d'exploitation, d'un verger
et de diverses parcelles de vignes
et prés; le tout d'une contenance
de deux hectares et demi environ.

Pour obtenir tous renseigne-
ments et traiter, s'adiesser à Me
Messimy, notaire. 252

Etude de M» DURAND, huissier,
rue Saint-Côme, 11, à Lyon.

VENTE JUDICIAIRE
Le jeudi vingt-sept mars mil

huit cent soixante-treize, à onze
heures du matin, sur la place de
Lyon, à Lyon, il sera vendu :
bureau, canapé, fourneau, rayon-
nages et une grande quantité de
papiers peints, le tout saisi. 346

BOURSE DE PARIS — Lundi Ù Mars (de midi à 3 h. 1/2;.

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier
AB COMPTAKI ET A. ïBMfi elôture cours

3
0/0 ept 55 75 55 80
jouissance janvier ,. 31 55 70 55 65

5
 0/0 Erapr

1
. i. août ept 89 05 89 10

jouis», nov 31 90 55 89 10
r 6/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. eut 90 75 90 70
5 Jouis*. 16 août 31 90 58 90 75
4/12 0/0 j. 22 sept ept 79 50 79 50
Banque de France ept 4420 . 4390 . .

 Comptoir d'escompte ept 585 . 580 . .
500 f. j. février 31 580..

Crédit agricole ept .... 480 ..
Crédit foncier ept 810.. 81a..

500 fr. — 250 fr. p 31 812 50 813 75
Société générale alg ept 487 50 ....
Créd. indust. 500 fr. — 125 ttr. 31 653 75 653 75
Crédit mobilier ept 436 25 435 ..

500 fr.i. 34 435.. 436 25
Société de Dépôts. .T. nov. . .ept
Société générale .ept 58b . . 586 25

500 fr. — 250 fr. p 31 585 .. 585 ..
Crédit lyonnais ept 716 25 716 25

500 f. — 250 f. p.J.janv. 31 717 25 .. ..
fr,.*- ept 523 65 523 75

Vob'fr'.j. n»v 31 522 50 523 75
Paris-Lyon-Méditeran ept 87o . . 878 75

500 fr. j. novembre..... 31 875 877 50

Mi(ji ept 588 75 583 ..
500 h. j. juillet 31 587 50 .....

Nord ept 1008 75 1017 50
400 fr. j. juillet 31 1007 50 1020 . .

Orléans....... «P* 85/.o0 85o ..
T - 500 fr. j. octobre 31 85b 2o 855 . .

Ouest ept 52S /5 530 ..
500 fr. j. octobre 31 •- •• ... ••

n... ept 727 50 728 7o
-250 fr.j. octobre 3! W 50 -28 7o

G* transatlantique ept <"£ -" »» '«
500 fr.j. juillet 31 288 ib 290 ..

Canal de Suez , . ept 435 ; 43a . .
500 fr. jouiss. janvier... 31 43o /5 430 la

Suez. — Délégations ept 88/ . . 387 50
Espagne 3 0/0 extérieur ept là./, lo d,8

Jouissance juillet SI .'••"•/• •"••/•
Etàiï-Unis 5 0/0.,,,..,.,.. ept 106 /, i05a 4

Jouissance novembre ,, , 31 • • /• ••••/;
It*lien50/0 ept 6o 30 66 25

Jouissance ]anv 31 eo -ta bo ou
Dette turque 5 0/0....... - . ept . . . . . - . .
Crédit foncier d'Autnch».... eût a8!> .. 982 50

500 fr. jouiss. janv.,..,, 34 985 .. 985 ..
î Crédit mob. espagnol ept 4oÔ .. . ..

500 fr.j. janvier 31 448/5 m
' Autrichiens •• C?1 lt{ 2o 7/3 ta
! 500 fr jouiss. janr Jl 772 25 772 H»
: A u*nchiens nouveàuj: ,.,,.. ept 4/0

SOÔf. 2ê0f. c.j.ian-n», 31 ••••
, S-d-Autiicbien-Leiaiard..,. ept «* •• ... ••

500 fr'.juoiM. nov ..... . «1 «5 . . 447 50]
! N»rd de l'Espagne ept 92 5<> 9., . .1

bOO fr. — ï. JMW. IMft. 31 .... ;„•;•]
B3isai=3- - J. oct. ià-ôî-., , Si j ti* 50 m cuj

nm m A rnmMK Précéd. DernierOBLIGATIONS clô{urft coufg

Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 427 50 428..
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 216.. 216..
VilledeParisl855-60r.500j.sept. 392 . 392 ..
V.deParis 1865 r. 600.325 f.J. août. 438 75 436 25
V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 284 .. 284 .
V. de Paris 1871 3iOr.4O0 i. jaav. 258 75 251 , .
Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82 50 82 50
Ville de Lille 1860 — avril. 92 50 ....

id. id. 1868 — janv
Ville de Rouhaix 35 50 35 50
V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
V. de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/0 j. novem. 452 50 447 50

id. id. 10» id. 87 .. 85 ..
id. id. 1863 id. 435 .. 430 ..
id. 3 0/0 id. 412 50 412 25
id. 10* id. 80 .. 80 ..

Communales mai 3 47 50 347 50
id. 5« id. 72 50 72 50

Alger. 6 0/0 r. à 150 f . j. août. 105 . . 260 . .
Id. 5 0/0 juin. .... 104..

Foncier colonial 5 0i0 r. 500 fr,. 415 .. 415 ..
— 6 0j0 r. 600 fr.. 345 .. 342 50

•*-• i Orléans 1843, 4 0/0. janvier
S \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin
2 { Havre 1854, 5 0/0... septem ..
- t Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 985 .. 985 ..
ai f Ouest 1852-54, 5 6/.0 janvier 950
Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 443 . . 445 . .
S j Bâle'50/0, g. p. l'Etat janv 445 ..
U t Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. oct. 487 50

; Bourbonnais janvier 272 50 272 50
. Médit. 4852-55, gar . id. 287

C i Nord id. 283 . . 283 . .
13

 ! Orléans id. 275 50 275..
îS Victor-Emman. gar oct. 273 75
w* Grand-Central anvier. 274 .. 274 ..
S Genève 1855 id. 269
5 id. 1857 id. 265 .. 265 ..
« Lyon 3 0/0 ect. 279.. 276..
i Lyon fusion janvier. 272 50 272 75
'. Lyon 1866 oct. 275.. 274 75

Js. I Ouest, g. p. l'Etat . . lancier. 270 . 271 ..
g ( Midi, g pi l'Etat ... id. 275 50 274 50
*> Est, g. p, l'Etat ,,., juin. 273 25 273 75
'2 Ardenn. g. p. l'Etat, janvier.! 271 ., 271 ..
,2 Dauphiné,g.p. "Etat io. 272 ., 279 ..
g Charentes id. 257 . 255 50
2 Vendée..., id. 247 25 248 75
i Romains.......... . juillet, i 176 50 175 50
| Saragosse id. 192.. 193 50
« Pampelune avril.
« N5r-ide v3sp*jrne.. ®ct. 193 50 193..

— rev. var. oct, 71 138.. 137 50
i ?9rtcgais, ,,, = ...,., janvier 200 , . 202 ..

BMJX, int. 15 fr, r, â 500 fr, = =, , .
Gai parisien, int: 25 fr. ....... . 425 . . 425 . .
Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . . . 377 50 380 . .
Suez, int. 25 fr. r. à 506 fr 434 .. 435 ..
Tabacs d'Italie, int, 27 fi- 50. . . , . 480 . '

I Fancigr suisse 5 d/6\ .,.. = ..,.. 86 75 9) 25

———' — ! —.^ ! !

BOURSE DE LYON — Mardi2b Mars (de 11 h. â midi 1/2;.

HJSJNTiïb AU K TEBMB
g* ACTIONS comptan1 n. „ '"""n," ' L . T», I ' TV t P' Cours Plushau4 Plus bas D' cours

«I.II >M m M t >m.**»mmmu*mm M il i n n .wm il  mmim i i i i m *m-

3 0/0 ......... 55 70 55 65

Coupures ... 55 85 d 10 • • ' d 5Û

Porteur 55 - 0
 d 25 . •• •• d 1 •• •

r 0/0 lib. 1871 " .'.'

" Coupures 89 25 ; -^- .... d 50 ...

r 0/0Emp. 1872 ., .. 90 65 90 70 90 60 90 70

** Coupures ... 90 65 d 25 91 15 d 50 90 95

Libérées
-
 d 10 .... d 1 ?0 80

4 l/%
Ob.Trés.«0/0 515 . 515 . ..

 d 5 " d 10

Italien •• •• 65 40 .. .. .... ; .. ..
Coup. 1000 ••• d 10 d 50 .. ..
— 100-50.... 65 10 d 50 .... d 1 ....

Ob. ville de Paris 2u4
— 250 f. p. • •• d 5 i 10 . ..

Crédit mobilier . W> •• ''37 . 437 . . 436 .- 436 .
 d 5 .... d 10

— Lyonnais. ... 5 . . 720 . . • • • ....
d 5 d ki

Franco-Belgp ...
Chem. fer Orléa.

d b d in
Paris-Lyon- Mé. 877 ,. ., ,, ,,

d 5 ..... d 10
Société Antrieh, •-, . 775 ...

d 5 d 10
— nouvelles '..

d 5 d 10 ... .
Lombards-Vénit .. ..' 4-i9 . . .... ....

d 5 ... ., d 10
Mobilier Espagn

d 5 ' d 10 ....
i Canal 8nes 435 .. 436 435 .

d 5 ..." '. d 10
Délégations, , , , . 383 . 385 ,. . .....

d 5 ..... d 10 .. ..

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports

| 8 o/o ..^""T^ "^ dl ~^"
j 5 0/0......... 'au 15 '.'.'-'f, '_] " ".['.[ "' '

— 4872..... .' fti 90 éi 55 ..'. .'
aï 15

j italien . . . %

«_..„. d 5 d 10 i20
Obi. Trésor
Crédit Mobilier , .. .. [ ' " '[ ',' ." "

— Lvonnais. 726 . . T'3
Ch, fer Orléans. ... . ., ,.. [\ ]*/'*' *;!''!'; !!.' ."
Paris-Lyon-Méd - - . , ..... ' ]
Autrichien 782 .', ['' " '/,[ [] ][] \
Sud Lombard , * ','..*,
Mobilier espag, , ..... ...... ' '.". "
Canal Suez. , ... .. [,.

ACTIONS D" Prix OBLIGATIONS . D' Prix

, r «» , Ville de Lyon 1854-56
SKSv-i' 2485 •• Ville de Lyon 1859
Guillotiere . . 1640 . . Ville de Lyon 1865-67 431 25
Trois vi les du Midi Ville de Lyon 1870 416 25
Samt-Etienne Ville de Lyon 1871 503..

i?rme Ville de Lyon 1872. n. lib
Florence Ville de Lyon 1872. Lib... 417..

' ^ on Département du Rhône.... 512 50
. Bayonne Ville de Paris 1865 437 50

^?rara Ville de Pans 1869 284..
) Limoges , Ville de Paris 1871 .lib.. . .. .. ..

Clermont De la Loire 972 50
Usmes à Gaz reunies Rhône-et-Loire 4 0/0...... 470 . .
J-'iPuy Rhône-et-Loire. 3 0/0...... 276 25

Fonderie* Paris à Orléans 3 0/0
Fond.etForg.deTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 272 ..
la Voulte et Bessèges 4(;0 .. _ _ j. octobre. 274 75

TUPnST: ' Paris-Lyon 5 0/0
De Pont-Eveque Méditerranée 5 0/0
DuCreusot 885.. Midi 274 25
a. F., h or. et Aciéries de la Dauphmé
mar. et des ch. de fer. anc Dombes, Sud-Est'. ..Y..'.'.'. .'.'. '.'.

W. nouv..... _ BonslêOp 462 50
De Fourchambault 580 — _ lib
H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel' "S3.*!!!! !.'.'!!
I|org. deC. et Commentry Bons Lomb., r. 1871
Aciéries et F. de Firminy _ _ r. 1872-1874 ". 500..
H.-F. de Givors „ „ r lg76_ 507 50
Aciéries de Saint-Etienne j ~ „ r. 1877 e't'i 878

' Mine» ; Lombards 3 0/0 255 50
DelaLoire. m 50 M . n(m4..... ,
De Montrambert 492 50 Chemins de fer Romains. . ,
De Saint-Etienne 278 .. Saragosse ; 195 .
De Rive-de-Gier. 121.. Nord de l'Esp . priorité .... 194..
Roche-la-M. et Firminy... 1195.. — — revenu varia .. ..

Banques Portugaises 201
DeFrance Ruede Lyon 1856
Comptoir Lyonnais 1 Rue de Lyon 1862
De Crédit Lyonnais g Terre-Noire 5 0/0. 420 .
Comptoir d'esc. Collet et G". 507 50j Terre-Noire 6 0/0 ,
boc. Lyonnaise de dépôts et g Firminy
comptes courants, 125 fr. p. 558 7 ô] Fonderies de l'Horme 5 0/0 ' '.','. .'.

brédit foncier Suisse. g Fonderies de l'Horme 3 o''6
Crédit foncier d'Autriche I Commentry 30/0

Bateaux Fourchambault, 1« g.. Y.'..' . '. ',',
Lomp. générale de navigat Fonderies du Creusot
Comp. des Grappins Aciéries de la Marine '.'.
Comp.de navigation mixte Herné-Bockum 230 ..
Comp. de Bateaux-Ommb Gomp. générale des Eaux

oivemes Comp. gén. des Eaux 5 0/0 [
"nmim? Gaz de Lyon 6 0/0
RuedeLyon 500 . Gaz de Lyon 5 0/0
Rue de la Bourse . . Domaniale (Autriche) 270 . .

nT^!7Jfti
e&
^-- 390 •• Ëmpr-mt Ottoman 1863

Omnibus de Lyon, 90 p. ., .... J. „ ,ef.a s „ stansa
Dombes et SuiEst, îfo p . ... " „ Honduras .

 S
,' ..' S?

Comp. des Abattoirs 3S7 50! Suez 5 OiO 435 .
Verrerie de la Loire et du j _ B* trentenairés . . .

croîx-RouSVe•:::::;•;•; l
Autrichiennes

*&,r--- o
2

9
9
-^

Assurances Cf du ^£2 L, t,2. n6"wll(1s • • • 28; 50

; t

BULLETIN FINANCIER

8
 A ;

'* Lyon, 25 M* j ,

Les cours ont été très-fermes hier à P'""^^-
dant presque toute la séance. En clôture .
ment ils ont un peu fléchi, et le soir, sur ' it (
levard, ils ont encore perdu quelques^ celî onn8! i
Ou disait les nouvelles de Londres moin* " n,e.
et on parlait de gros retraits d'or qui dc!lve

tJ(UÏ de '
ner la Banque d'Angleterre à relever le w

l'escompte. ^ves ! *
Ici auourd'hui les affaires étaient peu ^ cûté J

sur le marché à terme. Le 3 0/0 n a ^
qu'une fois à 55.65 et le 5 0/0 1871 nar"
coté du tout. , ,,n,,rSe » | !

Le 5 0/0 1872, lourd au début de la ^ p0Ur j
90.60, s'est relevé ensuite jusqu'à 90.7» '^pri-
rester demandé à 90.70. On traitait moinsi r^
mfft que tous les jours derniers «t les ecari
modestes. . reâ"/"

Le Morgan 6 0/0 est immobile à 5.luV „mbard .
italien fait 65.40; l'Autrichien 775, ie ^

u
436i !a

449.37 1/2, l'action de Suez vaut 437 et
délégation 385.. , „ i/gctu»1

Le Mobilier se maintient de 437 a'43». ^ $.
du Crédit lyonnais avait preneurs à r-u> ^^ii ,
cherchait les primes dont 5 et dont 10 au
à 726 les unes, à 723 les secondas. ; acU' ;

Le marché des valeurs locales était a- joiird
et animé que celui des valeurs à terme
et incolore. ... flUe -e'f !

Le gaz de Lyon reste à 2,485, t»ndlS
Ia

q
 rue/. j

de la Guillotiere gagne 5 fr. à M* 0,- gaux f"; \
Lyon est immobile à 500; l'action des ^
390 comme hier. Celle des abattoirs <=- u

tenue de 385 à 387.50. . „nCore. 1f« '
Les actions des forges progressentJ^ lt iW-'

renoire monte de 455 à 460, Fourchanit ,

le Creusot à 885. , „ ftV,r teS qn'b' nLes actions des mines sont plus oaei iQ:? . (
Il n'est pas étonnant qu'après une " éaijSat""- t
considérable et aussi rapide, de gre^e

ne viennent arrêter l'élan des ̂ i^n^-l \
La Loire se tient entre 310 et 3(J», » gn etl ;-•

entre 492.50 et 495, B*iAt-Vffi&jTM>
 B

 t
Rive-de-Gier est plus faible a m* ll95 \
che-la-Molière et Firminy est offert » .^m

On cote l'action du comptoir w 8 76 . -
celle de la société lyonnaise de Dep« ' ,uï f***

1

Les prix des obligation sont «n P» f
f Or offert à 2 0/00. u yf.

Londres, ferme, de 2o.36 a lo-M

GsfiVAiS-
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Vu rmr mut, maire du deuxième arronrfittevwnt de Li/on, pour ia léQalisation de la tùrnature circontre* Lyon, te


